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TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Madrid, 17 juillet. 

La Gazette annonce le remplacement de M. Quinones, 

ministre d Espagne à Francfort. 
Ce m»tin est décédée S. M. la reine de Portugal des 

suites d'une angine. 
On annonce diverses mutations parmi les gouverneurs 

civils. 
Turin, 17 juillet, 3 h. 40 ai. du soir. 

M. d'Azeglio est arrivé à Turin. . 

M. Ratazzi, président de la Chambre des députés, est 

chargé de la composition du cabinet. 

Londres, 18 juillet. 

Le Times publie une dépêche de Vienne, annonçant 

que les représentants de l'Autriche, de la France et de la 

Sardaigne s'assembleront bientôt à Zurich pour la con-

clusion du traité de paix. 
D'après le Times, il n'y aurait pas de Congrès, les 

deux empereurs ayant résolu de résoudre les difficultés 

sans l'intervention des puissances neutres. 

Berlin, 18 juillet. 

L'ordre du jour à l'armée suivant a été publié : 

« Au moment où la guerre a éclaté entre deux grandes 

puissances voisines, j'ai ordonné que l'armée fût mise en 

état de marcher an premier signal, afin de sauvegarder la 

position due à la Prusse comme puissance. Le danger qui 

menaçait alors est passé maintenant. Taudis que vous 

étiez encore en route pour vous rendre dans les positions 

qui vous avaient été assignées, les puissances belligéran-

tes om subitement conclu la paix. 

« Par vos mouvements eh avant, nous avons démontré 

notre fi-rme résolution de garder intactes les frontières et 

les contrées de l'Allemagne, quel qu'aurait été le sort des 

armes. Vous avez rénoiidu à l'empressement que j'atten-

dais de vous ; vous vous êtes en tous points montrés di-

gnes du nom de Prussiens; vous avez fait de grands sa-

crifices personnels : je vous en ex prime ma sincère recon-

naissance. 

Le Prince régent de Prusse. 

La Gazette de Prusse annonce que, par suite de la con-

clusion de la paix,le général-feld-marechal Wrangel a été 

déchargé oe la direction supérieure de l'armée qui devait 

eire concentrée sur le Rhin. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 18 juillet. 
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conloimes de M. l'a vocal-général Blanche, 

plaidant M* Bosviel. (Rejet du pourvoi de la veuve Vanoni 

contre un arrêt de la Cour impériale de Paris, du 9 août 

1858.) 

RENVOI POUR CAUSE DE LITISPENDANCE. — DÉFENSE AU FOND. 

— FIN DE NON-RECEVOIR. — DÉSISTEMENT. — INSTANCE 

NON ENCORE LIÉE. 

I. Une partie n'est pas recevable à proposer l'excep-

tion de litispendance, lorsqu'elle a présenté des défenses 

au fond. Elle est réputée avoir défendu au fond, quand elle 

a conclu à la nullité d'une saisie-arrêt comme faite sans 

titre, alors que la demande en validité de cette saisie 

constituant l'une des deux instances à raison desquelles 

on opposait la litispendance. L'article 169 du Code de 

procédure porte, en effot, que la demande en renvoi doit 

être formée préalablement à toutes autres exceptions et 

défenses. L'article 170 n'excepte de l'application de cette 

règle que les renvois fondés sur une exception à raison 

de la matière, lesquels peuvent être demandés ei tout 

état de cause. Mais il en est autrement de la litispendance; 

elle n'a pas le caractère d'une incompétence ralione ma 

teriœ. Elle.suppose, au contraire, qu<, les deux Tribunal 

saisis d'une même demande ou d'une demande coniN 

sont également compétents pour la juger. Seulement, 

dans l'intérêt de la bonna administration de la ijustice, il 

convient que les deux actions soient renvoyées devant 

l'un des deux Tribunaux saisis sur la demande qui en est 

faite par l'une des parties avant toutes autres exceptions 

et défenses, ce qui n'avait pas eu lieu dans l'espèce. C'est 

donc avec raison que la Cour impériale avait repoussé 

l'exception de litispendance. 
H. Au surplus, alors même que cette exception eût été 

recevable, elle devait être, comme elle l'a été en effet, 

déclarée mal fondée, attendu que l'état de litispendance 

n'existait pas par suite du désistement que la partie ad-

verse avait donné de sa première assignation. Il est vrai 

qu'on soutenait que ce désistement n'avait pas été accep-

té, mais l'acceptation n'était pas nécessaire alors qu'il 

était constaté que l'instance n'avait pas été liée entre les 

parties. 
Rejet, au repport de M. le conseiller Taillandier, et 

sur leB conclusions conformes du même avocat général; 

plaidant, M" de La Chère, du pourvordes époux Pradmes 

contre un arrêt de la Cour impériale de Bordeaux, au-

quel ils reprochaient la violation des ai t. 171, 402 et 403 

du Code de procédure. " 

RECONNAISSANCE. DONATION 2NTRE-VIFS DÉGUISÉE SOUS 

LA FORME D'UNE OBLIGATION. — EXÉCUTION DIFFÉRÉE. 

L'acte par lequel un oncle reconnaît devoir à son ne-

veu une somme de 20,000 fr., payable par ses héritiers, 

sans intérêts, a pu être considéré comme ne renfermant 

pas une donation à cause de mort que notre droit prohibe, 

mais une donation entre-vifs déguisée sous la forme d'une 

obligation et opérant dessaisissement actuel et irrévoca-

ble. Une donation réunit ce double caractère de dessai-

sissement actuel et irrévocable, quoique son exécution 

soit différée si, d'ailleurs, le terme doit nécessairement 

arriver. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Ubexi, et 

sur ies conclusions conformes du même avocat-général. 

(Rejet du pourvoi des consorts Gomez contre un arrêt de 

la Cour impériale de Douai, du 3 juin 1858. — M" Four-

mer, avocat.) 

PRÊT A LA GROSSE. — ASSURANCE MARITIME. — ENREGIS-

TREMENT va CONTRAT AU GREFFE DU TRIBUNAL DE COM-

MERCE. •» 

L'article 312 du Code de commerce veut que tout prê-

teur à la grosse, en France, soit fenu de faire enregistrer 

son contrat au greffe du Tribunal de commerce dans les 

dix jours de sa date, à peine de perdre son piivilége. 

Y a-t-il lieu de distinguer, quant à l'accomplissement 

de cette formalité, eatre le cas où ce prêt est fait à un 

Français, et celui où c'est un étranger qui en profite? 

Ne suffit il pas que le prêt soit fait par un Français 

pour qu'il y ait lieu à l'enregistrement, sans qu'il soit be-

soin de distinguer si l'emprunteur est Français ou étran-

ger? 
Ces queslions ont été renvoyées à des débats contra-

dictoires devant la chambre civile de la Cour, sur le pour-

voi de la compagnie La Provence contre un arrêt de la 

Cour impériale d'Aix, du 27 janvier 1859. 

vovsin demande à acquérir la mitoyennelé du mur dans le-

quel ils sont pratiqués. 
Si un propriétaire, duquel était réclamée une indemnité 

de surcharge, a invoqué, pour se soustraire au paiement 

de cette indemnité, la prescription trentenaire, et si la 

prescription ainsi invoquée a été repoussée sans motif, 

il y a lieu d'annuler, sur ce chef, la décision du juge. 

(Art 7 de la loi du 20 avril 1810.) 
Cassation partielle, au rapport de M. le conseiller Que-

noble, et conformément aux conclusions de M. le premier 

avocat-général de Marnas, d'un arrêt rendu, le 12 mars 

1857, par la Cour impériale de Paris. (Comte de Vedel 

conîre Charnère : plaidants, Mes Mathieu Bodet et 

Bosviel.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (2e ch.). 

Présidence de M. Fortoul. 

Audiences des 29, 30 juin, 6 et 13 juillet. 

REVENDICATION DU NOM DE CHATEAURENARD. 

iNfflE M, »'AÏMiR DE B*ONTSALLÏj3.tU 

M. DE 

COUOE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 18 juillet. 

FEMME DOTALE. — HYPOTHÈQUE. — CRÉANCIER CHIROGRA-

PHA1RE. — MOTIFS. 

Le simple créancier chirographaire d'une femme do-

tale n'est p.«s admis à cr.tiquer la validité d'une hypothè-

que consentie par ladite femme sur son bien dotal. (Art. 

2093,2124, 1560 du Code Napoléon.) 
Il n'y a pas pour le juge obligation ds donner des mo-

tifs à l'appui du rejet d'un moyen qui va figurer, il est 

vrai, d ids les motifs, mais n'a pas été formulé dans le 

dispositif des conclusions des parties. (Art. 7 de la loi du 

20 mai 1810.) 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Leroffx de Brela-

gne, et conformément aux conclusions de M. le premier 

avocat-général de Marnas, d'uu pourvoi dirigé contre un 

anvt rendu, le 12 janvier 1858, par la Cour impériale de 

Paris. 
(Potier et Frascie contre les héritiers Masson : plai-

dants, M" Hardouin et Paul Fabre.) 

JOURS DE SOUFFRANGE. — PRESCRIP1I0N. — INDEMNITE DE 

SURCHARGE. DÉFAUT DE MOTIFS. 

Des jours ouverts dans un mur non mitoyen peuvent, bien 

que pris dans des conditions antres et plus avantageuses 

que celles écrites au § 2 uô l'art. 676 du Code Napoléon, 

être considérés comme de simples jours de souffrance; 

et, en conséquence, le juge peut, sans violer aucune loi, 

refuser à celui qui les a ouverts le bénétice de la pr. sciip-

tion, et même, après trente ans d'existence, ordonner 

qu'ils seront supprimés, par cela seul que le propriétaire 

La V chambre du Tribunal civil, présidée par M. le 

président Fortoul, a entendu, à la fin du mois de juin, les 

plaidoiries d'un procès qui, s'il n'a pas produit grande 

sensation à Lyon, était, au comraire, suivi avec l'atten-

tion la plus vive et la plus passionnée par le monde du 

faubourg Saint Germain, qu'il intéressait tout particuliè-

rement. Il s'agissait, en effet, d'une action en revendica-

tion de nom engagée entre M. d'Aymar de Montsailier, 

marquis de Châteaurenard, premier secrétaire de l'am-

bassade française à Saint-Pétersbourg, et M. le vicomte 

de Valori. 
Nous résumons brièvement les faits et les moyens qui 

ont été plaidés successivement par Me Ailou, du barreau 

de Paris, plaidant pour M. d'Aymar de Montsailier, et M" 

Tavernier , du barreau d'Aix, plaidant pour M. de 

Valori. 
Il existe à Lyon un journal littéraire assez ignoré; il 

porte cependant le titre retentissant de la France littérai-

re, artistique et scientifique; il a pour directeur M. Pela-

dan. Dans l'un des numéros de cette feuille, paru le 24 

octobre 1857, se lisait la première page d'une histoire de 

la baronnie de Châteaurenard. Cetie histoire fut complé-

tée dans les numéros suivants, et elle parcourut la longue 

suite des barons de Châteaurenard, depuis Gabriel de 

Valori, en 1380, jusqu'au marquis de Valori en 1840. 

M. le vicomte de Valori, fils de ce dernier, en était 

l'auteur, et pour se rendre un compte exact du but qu'il 

s'éiait surtout proposé en se livrant à ce travail, il suffit de 

détacher de l'introduction, adressée à M. le comte Au-

guste de Bastard, auteur des Monuments et Peintures des 

Manuscrits, ies passages suivants : 

Monsieur le comte, en déroulant sous les yeux du lecteur 
les annales d'une baronnie célèbre, je n'ai pas eu la présomp-
tion d'en être l'historien ; son histoire se trouvait tout entière 
dans le chartrier séculaire, et la vérité en émanait avec les 
documents les plus authentiques et les plus irrécusables. Deux 
motifs puissants m'ont déterminé à entreprendre une lâche 
que nos archives m'ont rendue facile; le premier a été d'in-
téresser le public par le récit d'événements importants, bien 
que localisés et se Haut étroitement à l'histoire générale de 
Provence. L'orage révolutionnaire, d'ailleurs, qui a passé sur 
les tours de Châieaurenard, en les renversant, pourrait bien 
un jour s'en prendre au chartrier de la noble demeure, et effa-
cer ainsi jusqu'au souvenir de ce qui a é é si grand. « l,e se-
cond motif a été d'éclairer l'opinion au tujet de la ri-cerne 
usurpation du nom de Cbàteaurenard et du tare attaché à ce 
grand fief; je n'ai pas voulu que l'ignorance fût au service do 

la mauvaise foi. 

Et plus loin : 

Voilà pour la vaieur historique de cet ouvrage. Quant à sa 
valeur morale, elle est plus importante encore; car j'ai écrit 
ces pages pour défendre des droits aussi imprescriptibles et 
beaucoup plus augustes que ceux des connaissances histori-

ques. 
En effet, monsieur, nous vivons à uno époque où plus qu'à 

toute autre on se livre à uu trafic scandaleux et d'autant plus 
étrange qu'il est fait par ceux qui professent les principes 
avec lesquels on a essayé depuis soixante ans de saper et rie 
démolir l'ancienne noblesse et même de nier son existence : 
je veux parler du vol et de l'usurpation des noms et titres. Or, 
un nom est la propriété la plus sacrée et la plus inviolable, 
c'est la seule chose hors de commerce! Pour les uns, c'est le 
surnom des vertus guerrières ; pour les autres, c'est le sym-
bole de l'homme U'Etat, du savant, de l'artiste. Celui qui 
usurpe un nom fait donc un dommage à la société, il commet 
un acte au préjudice de la vérité et de l'honneur, et pourtant 
aujourd'hui rien n'est plus commun. Vous trouverez, pour 
peu que vous cherchiez,un nombre toujours croissant de ces 
hommes vains et petits qui, saisis de la monomanie des dis-
tinctions nobiliaires, cacheta leur honorable, maisp-ni br H uit 
aom patronymique sous uu nom d'apparatèmpruu é à quel jue 

f«rtue que leur ont léguée l'économie et le travail de leurs ;,ères, 
dont ils dissimulent ou renient le nom. Bien plus, chose ad-
mirable à voir, b-s barons de la grande croisade du quator-
zième siècle étaient des prélentiou» que n'ont jamais montrées 
les fils des compagnons ù'armesde Godefroy d<; Bouillon et de 
Baudoin de Flandres. Toutcfuis, qu'ils ne s'y trompent pas, 
le peuple, qui honore, aime la vraie et antique noblesse, n'a 
pour ces rewgais, qui ne sont ni peuples ni nobles, qu'un 

souverain méuris. 
Et c'est ainsi que Paris et nos petites villes d'arrondisse-

ment voient naître chaque jour quelques nouvelles dynasties 
d'anoblis de par eux-mêmes. Mais si la mania des d sanc-
tions nob liaires augmente eu raison des proportions qu'où 
peut leuï assigner d'après le nombre des sots vaniteux dans 
cinquante m s, la France ne sera plus qu'uue immense Babel 
de noms nouveaux précèdes de l'aristocratique particule. 

Si l'amour de briller les aiguillonne, pourquoi ne cher-
chent-ils'pas à s'élever, à s'ennoblir de par eux-mêmes ? Le 

titre ne faj' pas l'homme; mais l'homme fait le titre; un nom 
bien porté pendant plusieurs générations caractérise une race 

nohi mue. 
Le monde connaît les saint Vincent de Paul, les Pascal, les 

Corneille, les Herschell, les Carraehe et les Parmentier; mais 
il nè saura jamais le nom de cet homme obscur qui, plein do 
Sun néant, a senti le besoin de couvrir sa nudité d'un man-
teau blasoutié, pour paraître avec décence aux yeux de ses 

corn itoyens. 
Ce déplorable exemple a été malheureusement suivi par 

plusietir» famil es nobles, qui ont cherché elles-mêmes à dé-
naturer leur nom patronymique, en l'altublant de surnoms 
nouveaux empruntés à des litres qu'ils n'ont pas le droit de 

porter et qui éveillent le souvenir de fiefs qu'us n'ont jamais 

possédés et qui ne leur appartiennent pas. Or, de, la nature; 
du vol dépend sa gravité: celui là qui prend d'autorité pri-
vée le nom d'une grande race ou celui d'un fief illustre, est 

plus coupable que celui dont nous parlions tout à l'heure et 

qui s'est anobli au moyen d'une ferme. 
Les lois antiques de la monarchie française étaient formel-

les à ce sujet. Celui qui changeait son nom patronymique ou 

qui prenait le titre d'uu fief qui n'était pas le sien, avait for-

fait à l'hooneur. 
C'est, que nos pères, qui avaient acquis au prix d'un sang hé-

ré'ditaireoient versé, le droit de porter bannière, voulaient que 

ce souvenir de gloire fût respecté. 
La noblesse, monsieur le ceinte, est la loi du sang; c'est 

l'hérédité naturelle à tous les êtres. L'homme étant la plus 
noble des créaturts, a dû avoir ia plus belle part de cette hé-
rédité. Lui seul, il peut recevoir "et transmt'ttre/avec le sang 
toutes les vertus : la piéié, la sagesse, le courage et le dévoù-
ment, commo aussi il peut recevoir et donner à ses enfants 

les tendances fatales au vice et à l'iniquité. 
Tu. t hérite -ur terre. Le fils hérite de son père, les nations 

héritent les unes des autres ; l'humanité a hérité du péché du 
premier père et des qualités que la grà.e du Très Haut a 
rendues inhérentes à sa nature. Le roi martyr a recee lli ia 
double palme de saint Louis et de Louis XiV; Rome, l'héri-
tage de So;yme rt d'Athènes. So'ïome ne scia pas consumée, 

si parmi ses habitants il y a cinq justes. 
L'histoire du monde est une immense généalogie; et, s'il 

nous était donné de percer la voûte de diamant qui nous ca-
che le ciel, nous trouverions peut être, là haut, une filiation 

mystique entre les anges. 

Et cela se continue sur ce ton exalté pendant quelques 

pa^es. M. le vicomte de Valori parle une très grand-s vé-

nération aux titres nobiliaires et aux distinctions aristo-

cratiques. C'en chez lui l'effet d'un respect filial qui se 

traduit par des sentiments n'admettant pas de moyens 

termes et par des phrases ne supportant pas de petits 

mots. 
A la suite de l'introduction, M. le vicomte de Valori 

aborde les diverses parties de son histoire, passant de la 

légende aux réciis et aux traditions justifiées par les ti-

tres : puis, à la fin de son œuvre, au numéro du 5 juillet 

1858, aprèsfle tableau des événements historiques qui ont 

illustré Ja baronnie de Châteaurenard, des sièges que le 

château a soutenus, après l'énuméral-on des souven ins 

qui l'ont visité, etc., l'historien mettait en note au bas de 

la page les lignes suivantes : 

Le lecteur est à présent à même d'apprécier les droits de 
M. d'Aymar de Montsailier, membre du corps diplomatique, 
qui a pris, sans aucun droit, les nom et titre de. marquis de 
Châteaurenard, en ayant soin d'éliminer son nom patronymi-

que, qui est d'Aymar. 

M. d'Aymar de Montsailier fut de l'avis de Mm' de Sé-

vigné, qui prétend que le véritable objet d'une lettre se 

trouve dans son post scriptum, et il vit dans ia note fina-

le de M. de Valori l'explication de ses déclamations ar-

denles contre ies vols de titres et contre les usurpations 

de noms. 
L'allusion était au surplus des plus transparentes, et 

M. de Valori avait eu t,oin de la faire précéder et accom-

pagner de maint commentaire oral. Ainsi, dans le salon 

deMme la duchesse de Viceace, à Paris, M. de Valori n'a-

vait pas craint d'affirmer que.M. d'Aymar de Montsailier, 

prenrer secrétaire d'ambassade à Saint-Péteasbourg, 

avait usurpé le titre de marquis de Châteaurenard, et 

qu'il saurait bien, lui, vicomte de Valori, le forcer à dé-

pouiller ce nom d'emprunt. 
M. de Valori, pour tout dire, ne se cachait pas de M. 

d'Avmar de Montsailier, et il écrivit même à celui qui de-

vint d avenir son adversaire en" justice, pour lui faire cou-

ina r« ses griefs et même pour lui proposer un arrange-

ment, moyennant lequel toute contestation aurait ete évi-

tée. Dans celte transaction, M. de Valori aurait joué le 

rôle du seigneur féodal accordant à M. d Aymar i'inves-

titure delà baroanie de Châteaurenard. M. d'Aymar refusa 

cetie proposition, parce qu elle ne tendait rien m dus qu'à 

jeter un blâme sur les ascendants de sa famille qui au-

raient été alors considérés Comme des usurpateurs. 

Puis, apprenant la publication del'histoire de la baron-

nie de Châteaurenard dans la France littéraire, il se mit 

en devoir de protester par la voie des Tribunaux, et c'est 

ainsi que nous avons entendu plaider le premier procès 

qu'ait indirectement amené à Lyon la récente loi sur ks 

titres de eoblesse. 
D'abord, qu'est-ce que la baronnie de Châleaurenard 1 

Me Aliou a répondu à celle question dès les premiers 

mots de sa remarquable plaidoirie : 

Entre Avignon et Tarascon, a-t-il dit, au sommet d'un ro-
cher qui porte à mi-côte un petit village, et d'où la vue em-
brasse un horizon de plusieurs lieues, s'éièyent les ruines de 
Châleaurenard ; le village et le ohà'.eJU formaient autrefois 
une importante seigneurie; aujourd'hui le village est libre : 
quelques terres, une petite habitation moderne coustit eut la 
domaine actuel ; deux tours mutilées, des pans de murs écrou-
lés, voilà tout ce qui reste'de la vieille forteresse féodale. 

Dans l'histoire de ces débris on peut retrouver, com ue dans 
celle de la plupart des grand s demeures abandonnées du passée 
l'histoire de notre pays même : tous les événements considé-
rables de nos annales y ont laissé leur empreinte, depuis la 
Gaule soumise jusqu'à la Fiance révolutionnaire. 

Châleaurenard a été le camu retranché d'un tribun de 

César. 
Un patrice gallo-romain en a fait un fort pour défendre la 

contrée environnante contre les incursions des Sarrazuis d'Ab-

dérame. 
bans les mains des descendants du patrice, et quand 1 ; féo-

1 ité enlace dsns ses ramifications puissantes le soi tout entier, 
Châ'eaurenard devient une baronnie, appartenant tuur à lo«r 
à d fférents petits seigneurs provençaux, qui se mêlent et s'a-
gitent confusément au travers des luîtes engagées entre les 

grairtes familles du } ays. 
Puis la propriété change de mains : Il ïefonse d'Aragon, 

comte de Provence, achète le château c le Fait rebâtir* '-es 
constructions rudes et imparfaites du premier âge foin place, 
au douzième siècle, à l'architecture plus raffinée et plus élé-

gante de l'époque, et c'est le château même construt pai llde-

l'onse, dont les ruines dominent encore aujourd'hui le Rhône 

et ia Dordiice. 
En iUi, Châteaurenard appartenait à la reine Jeanne de 

Naples ; elle le vendait à cetie épo |ue à sou sénéchal ; puis 
elle le recouvrait par un acte testamentaire, et elle eu tlispo-

salt, en 1.S80, dans un jour de largesse, au profit de UabrieL 

de Valori, v.ce roi de Naples et l'un des ancêtres de notre 
principal adversaire dans le procès actuel. La baronnie somt 
bientAt de, ma.ns de la famille e Valori ; elle y rentra ; elle 
en sorut de nouveau, vendue, donnée, engagée, appartenant 

successivement au* Tanneguy-Duchàvel, aux Beauveau, aux 
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Ve?o, aux Saulx, aux Villeneuve-Trans, jusqu'au jour où, su-
bissant enliu cette transformation que subissait insensiblement 
l'institution féodale elle-même, la baronnie de Cliàlea'.renard 
passa, à beaux écus comptants, dans les mains d'une de ces 
familles de robe, élevées par le travail et l'intelligence de 
plusieurs générations, à une situation et à des honneurs qui 
ne pouvaient, grâces à Dieu, demeurer l'exclusif et l'éternel 
apanage de res hommes d'épée dont M. de Vtilori est si glo 
rieux de descen 're ! 

En 1630, François d'Aymar, président à la Cour des comptes 
de Provence, et l'un des auteurs des demandeurs, a.heta la La 
rotin.e de Châteaurenard au prix de 171,000 écus. 

Nous savons maintenant ce que fut la baronnie de Châ 

teaurenard : il s'agissait, pour le Tribunal, de dire à qui 

revenait le titre de baron de Châleaurenard. 

M. le marquis de Valori, père de l'auteur du travail in 

séré dans la France littéraire, se prétendant seul autoti 

se à porter le nom de Châteaurenard, est intervenu au 

débat entre son bis et M. d'Aymar de Châteaurenard, et 

a pris des conclusions tendantes à c*e qu'il lût fait défense 

à ce dernier de prendre le titre et le nom de baron de 

Châteaurenard; de son côté, le premier secrétaire de l'am-

bassade française à Saint-Pétersbourg, demandait qu'il 

lut ordonné à M. le vicomte de Valori de faire subir à son 

Histoire de la baronnie de Châteaurenard le retranchement 

de tous les passages incriminant sa prétendue usurpation 

de titres. 

Voici en quelques mots les bases de l'argumentation 

des parties adverses : 

Les Valori disaient : La baronnie de Châleaurenard fut 

inféodée à Gabriel de Valori, notre ancê re, vice-roi'de 

Naples, par la reine Jeanne, de célèbre mémoire. 

Après des fortunes diverses, elle vint entre les mains de 

François, d'Aymar, conseiller au parlement de Provence, 

qui l'acheta en 1630, et la laissa, par testament, à son fils 

aîné Jean-François d'Aymar. 

Le second fils du conseiller au parlement de Provence, 

Joseph d'Aymar, devint l'auteur de la branche cadette, 

celle des d'Aymar Montsailier, à laquelle appartient le de-

mandeur au procès. Or, Joseph d'Aymar n'a jamais pré 

tendu au nom ni au litre de baron de Châteaurenard, ap-

partenant à la seule branche Muée, aux droits de laque;i> 

sont les Valori. 

A Jean François d'Aymar d'A!by, baron de Châ'euire 

nard succéda, suivant "'ordre de transmission des fiefs 

François d'Aymar d'Alby,son fils aîné; puis Joseph d Ay-

mard'Alby, ton petit-fils, qui eut, d'un mariage conçut 

en 1699 avec M11" Françoise de Tonduty, une fille nom 

mée Sexte-Gabrie'le. Cette dernière épousa Jean-Louis 

Gabriel de Thomassin de Saint Paul. a 

L'enfant issu de ce mariage fut Joseph-Etienne de 

Thomassin. Or, comme Joseph d'Aymar, baron de Châ-

teaurenard, après le mariage de sa fille et la naissance de 

son petit-fils, avait perdu à la fois sa tille Sexte-Gabrielle 

et son gendre, il reporta sur Joseph-Etienne de Thomas 

sin ses affections, sa fortune et son nom. Par un acte so-

lennel de donation, il lui transmet, avec tous ses biens, 

la baronnie de Châteaurenard. Ainsi la famille de Tho-

massin devient maîtresse du nom aujourd'hui en litige. 

Or, à la fin du siècle dernier, et pendant la première moi-

tié de ce siècle, ce nom résidait sur !a tête de Joseph-

Auguste de Thomassin d'Aymar d'Alby, qui mourut seu-

lement eu 1849, léguant tous ses biens à la famille de 

Valori. 

C'est donc par !e hasard des unions que cette famille 

est rentrée en possession de la baronnie cédée, dès l'ori-

gine, à son ancêtre, le vice-roi de Naples ; mais cëhasard 

est accompagnéde !e's litres, d'une telle régulière transmis-

sion, que nul autre que M. le marquis de Valori ne peut 

se dire baron de Châteaurenard. 

De son côté, M. d'Aymar de Montsailier prétend que si 

l'auteur de la branche cadette des d'Aymar-Montsallier, 

Joseph d'Aymar, second fils du conseiller au parlement de 

Provence, n'a pas pris le nom de Châteaurenard, c'est que 

ce nom reposait sur la tête du représentant de la branche 

aînée. Or, il n'en a plus été ainsi dans la suite des temps, 

et notamment lorsque la mort est venue frapper Sexte-

Gubrielle d'Aymar et son mari, le marquis de Thomassin. 

A ce moment, le titre de baron de Châ eaurenard était 

entre les mains d'un vieillard, Joseph d'Aymar d'Alby. I! 

pouvait se perdre, il allait même disparaître dans la tombe 

de celui qui le portait, et cependant il méritait de ne pas 

s'éteindre. Aussi voyons-nous les membres de la branche 

cadette l'adopter avec leur nom patronymique et le faire 

figurer dasis tocs leura actes. 

Le défenseur de M. d'Aymar de Montsailier a prouvé 

par une foule de documents, dont le premier se place à la 

date du 22 avril 1723, que le nom en litige a depuis cette 

époque constamment résidé dans la branche des d'Aymar 

de iiontêallier, et qu'il a été donné aux membres de cette 

branche par les représentants de la branche aînée, dans 

tomes leurs relations d'affaires ou d'amitié. 

Cependant, MM. de Valori ne sauraient aujourd'hui 

avoir plus de droits que ne s'en reconnaissaient leurs au-

teurs eux-mêmes. Or, ceux-ci ayant constamment dorme 

le nom de Châteaurenard aux d'Aymar-Montsallier, com-

ment voudrait-on maintenant le leur contester? 

Mais il y a mieux, et non seulement M. de Valori fils n'a 

pas le droit de prétendre que M. d'Aymar a usurpé le 

nom de Châteaurenard, mais encore M. de Valori père n'a 

pas celui de porter le titre de baron de ce nom. Eu effet, 

c'est du testament de Joseph-Auguste de Thomassin que 

déco'uleraïtle droit de la famille de Valori à la baronnie de 

Châleaurenard; et ce testament par lequel il laissait l'uni-

versalité de ses biens, non pas même à M. le marquis de 

Valori, mais à son épouse Mme Marie Trochon, est daté de 

1839, et le décès est survenu en 1849. Comment donc ces 

deux faits ont-ils pu conférer à M. de Valori une appella-

tion à laquelle il n'avait aucun droit ? Ola eût été possi-

ble peut-être avant 17S9, mais en 1849, à coup sûr, tien 

n'éiaii moins contraiie à l'esprit de la législation actuelle 

que cette préleti lue transmission. 
' Oui, sans doute, la fam lie de Valori, grâ'e à l'institu-

tion testamentaire, au profit de M",e de Valori, est deve-

nue héritière de la terre de Châteaurenard ; elle a eu le 

domaine, la ferme, les terres, les ruines, les souvenirs, 

ainsi que le disait M° Ail >u ; mais rien de plus..., ni le 

nom, ni le titre, ni le fief, rien de ce qui tient aux anciens 

droils féodaux. 
Conformément à ce système, le Tribunal, après avoir 

ouï les conclusions de M. le substitut Roe, a rendu 

un jugement longuement et savamment motivé, *par le-

quel lij marquis de Valori a été débouté des conclusions 

tendanies à ce qu'il lût fait défense à M. d'Aymar de Mont-

sailier de prendre le nom de Châleaurenard, et par le-

quel, en outre, il a été enjoint au vicomte de Valori de 

Supprimer dans toutes les no ,velleséditionsdeson//isfoiVe 

de la baronnie de Châteaurenard, les passages ayant pour 

but d'incriminer le demandeur; les Valori onf, eu outre, 

été condamnés en tous les dépens, dans lesquels entre-

ront la reproduction des motifs et des dispositions du 

jugement d ms la Gazette de Lyon et dans la France litté-

raire dans trois journaux de Paris et dans deux du Midi, 

au choix du demandeur. . V Péladan a été renvoyé d instance, vu sa bonne foi 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES LANDES. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Rouvet, conseiller à la Cour 

impériale de Pau. 

Audience du 18 juillet. 

AFFAIRE DES TROUBLES DE TAREES. — ATTAQUE ET REBEL-

LION AVEC VIOLENCE ET VOIES DE FAIT ENVERS LES AGENTS 

DE LA FORCE PUBLIQUE ET AGENTS DE L'ADMINISTRATION 

PUBLIQUE PAR PLUS DE VINGT PERSONNES ARMÉES.— PIL-

LAGE, DEGATS DE DENRÉES OU MARCHANDISES. DES-" 

TRUCTION D'UN EDIFICE. — VINGT ACCUSÉS. 

Dans notre numéro du 11 rmi, nous avons rendu un 

comple sommaire de troubles qui ont éclaté à Tarbes, dans 

la journée du 5 du même mois, à l'occasion de la percep-

tion d'un nouveau droit sur les bestiaux amenés au mar-

ché. On se rappelle qu'après le refus de quelques culti-

vateurs de payer ce nouveau droit, la force armée s'était 

emparée de l'un d'eux, et avait eu à repousser une foule 

considérable qui voulait lui enlever le prisonnier. 

A la suite de ces faits, la Cour impériale de Pau évo-

qua l'affaire, et vingt individus sont renvoyés devant la 

Cour d'assises des Hautes-Pyrénées; mais M. le procu-

reur-général de celte Cour, en transmettant les pièces de 

la procédure à M. le garde des sceaux, ayant fait connaî-

tre les motifs qui le poriaient à considérer comme néces-

saire, au double point de vue de la sûreté publique, et 

d'une suspicion légitime, le dessaisissement de la Cour 

d'assises des Hautes-Pyrénées, M. le garde des sceaux 

ayant partagé cet avis, la Cour de cassation saisie, a, par 

arrêt du 7 juin, renvoyé l'affaire devant la Cour d'assises 

des Landes. 

C'est aujourd'hui que s'ouvrent les débats de cette gra-

ve affaire. L'eneemle de la Cour d'assises est très petite, 

et quand on aura pu y placer ies vingt accusés, les gen-

darmes qui les tse rient, leurs défenseurs et les soixante-

dix n moins assignés, il res era bien peu d'espace pour 

le public 

C'est M. Fal onnet, procureur-général de la Cour im«-

përïale de Pau, qui e?t chargé de soutenir l'accusation. 

Les défenseurs des accusés sont M's Labrouquère et 

Cazeàux, du barreau de Tarbes j Doizon et Abbadte, du 

Labeirie et Subervie, du 

ce dernier bâtonnier de 

iarreau de Pau ; Despagnet 

bat i eau de M mt-de-Marsari 

l'ordre. 

Les accusés sont introduits; ce sont tous des habitants 

de la campagne, les uns vivant dans l'aisance du produit 

de leurs terres, les autres de leur travail. 

Après les formalités d'usage pour la constitution du 

jury, lecture est donnée de l'acte d'accusation, qui est 

ainsi conçu : 

Au commencement de cette année, l'administratioa 

municipale de Tarbes avait établi un nouvel impôt sur Je 

droit déplace des bestiaux qui seraient introduits au mar-

ché. Cette mesure avait été prise à la suite d'une délibéra-

tion du conseil municipal, qui l'avait adoptée à l'unanimilé 

moins deux voix. La décision du conseil avait elle-même 

été approuvée par l'autorité supérieure, dans les premiers 

jours du mois de mars. L'exécution du nouvel arrêtéavait 

été fixée au premier marché du mois de mai, et des pla-

cards affichés dans toutes les communes en avaient d'a-

vance averti les populations des campagnes. 

Le jeudi 5 mai était le jour où la nouvelle taxe devait 

être perçue pour la première fois. Ce jour-là, on remar-

quait qu'il n'y avait sur le marché de Tarbes qu'une quan-

tité de bestiaux inférieure à celle qu'on y voit ordinaire-

ment, tandis qu'on y voyait en plus grand nombre que de 

coutume des paysans presque tous armés d'aiguillons. 

« Cependant ia perception commençi vers dix heures ; 

elle fut continuée jusqu'à midi sans opposition sérieuse. 

Un îseul récalcitrant avait Jrefusé d'acquitter le fdroit, et 

les agents se conformant aux ordres qui leur avaient été 

donnés, s'étaient contentés de prendre son nom. M. le vi-

comte de La Garde, maire de Tarbes, s'était rendu sur la 

place du Forail, pour voir lui-même comment les choses 

se passeraient. 
Vers midi et demi, et lorsque la perception touchait 

à sa fin, des murmures commencèrent à éclater, quelque 

agitation se manifesta, des menaces furent proférées. En-

fin, au moment où les agents s'approchaient des dernières 

paires de bœufs, et comme le propriétaire se disposait à 

payer le droit, un individu qu'on ne connut pas d'abord, 

mais qu'on a su depuis être le nommé Estaloup-Saint 

Sébié, de Barry, s'écria : « Ne payez pas! ne payez pas! 

et il répondit à ceux qui l'engageaient à se taire : « Non, 

je ne veux pas, et puisque nous sommes ici, il faut 

commneer. >■ 

« Cependant M. le maire, qui depuis quelques instants 

avait vu les agents entourés de groupes menaçants, avait 

envoyé des réquisitions à la gendarmerie dont la caserne 

» 

est située sur la place même où se tient le marché. Il avait 

aussi prié M. le capitaine Joannès, du 51e de ligne, d'al-

ler chercher sa compagnie. Lui-même s'était approché du 

groupe excité par Estaioup Saint-Sébié et cherchait à le 

calmer. Les gendarmes arrivèrent bientôt ; mais leur pré-

sence, loin d'intimider les provocateurs, les excita davan-

tage ; des pierres furent lancées contre eux. M. le maire 

ceignit alors son écharpe et .'it aux groupes rassemblés 

des sommations de se disperser. Mais sa voix n'est pas 

écoutée et le désordre augmente. Les bœufs piqués à coups 

d'aiguillons se précipitent sur les agents qu'ils renversent 

et au milieu des paysans les plus exaltés se tient Estaioup, 

proférant de nouvebes menaces et continuant ses excita-

iions. Il saisit même à deux mains son aiguillon et s'ap-

prête à frapper les agents, lorsque M. le maire donne 

l'ordre de l'arrêter. Les agents de l'octroi s'en emparent 

et le remettent aux gendarmes qui l'entraînent vers ia ca-

serne. Aussitôt les gendarmes, les agents, M. le maire 

lui-même sont assaillis par une grêle de pierres ; Estaioup 

avait donné le signal de l'émeute. Les agents de la force 

publique sont atteints par les projectiles qui pleuvect sur 

eux; M. le maire, contre lequel surtout se dirige la fureur 

des émeutiers, est frappé à la tête. Sa vie est menacée; de 

nouveaux coups de pierre l'atteignent, et il ne doit son 

salut qu'au dévouement du sieur Hahn, son valet de cham-

bre, des sieurs Cassou et Fourcade, qui l'entourent et l'en-

traînent, malgré son énergique résistance, jusqu'à une 

mais m vo sine où il trouve un abri jet sur Ja porte de la-

quelle vient pleuvoir une grêle de pierres. 

« Cependant, les gend .rmes étaient parvenus à con-

duire leur prisonnier à la caserne. C'est alors que l'émeute 

tourna contre eux tous ses efforts et qu'ils eurent à sou-

tenir un véritable siège. En un instant, quatre ou cinq 

cents émeutiers se trouvèrent rassemblés eu face de la 

caserne ; en plusieurs endroits la rue fut dépavée ; des 

hommes et des femmes apportèrent en outre de plusieurs 

points des monceaux de grosses pierres, et pendant une 

heure, les murs, les portes et les fenêtres extérieures de la 

caserne furent battus par nue grêle de pavés lancés avec 

une force extraordinaire. Les gendarmes voulurent tenier 

une sortie, mais ils furent obligés de se r plier immédia-

icmeiit. Déjà tous ceux qui avaient amené le prisonn er 

avaient é é atteints par les pierres lancées contre eux. Ils 

le furent tous et plus grièvement encore dans cette sortie. 

M. le capitaine d'état-major d'Ecker, qui s'était mis à leur 

tête, reçut derrière la tête un énorme pave qui fit couler 

sou sang en abondance. L'exaltation des révoltes était 

telle que les femmes allaient chercher un peu plus loin 

des pierres dont elles remplissaient leurs tabliers, et les 

passaient aux assiégeants. Des crix furieux réclamaient le 

prisonnier; déjà plusieurs fenêtres avaient ete brisées, et 

des pierres lançées du dehors arrivaient jusqu'à lintérieur 

du quartier. C'est alors que le capitaine de gendarmerie, 

M. Minne, qui avait donné l'ordre aux gendarmes de ne 

pas faire feu, fit tirer quelques coups de pistolet a pou-

dre par les fenêtres du second étage, espérant intimider 

les assiégeants. Mais ils ne virent là qu'une démonstration 

vaine, et comme encouragés par une modération qu ils 

jurent pour de la crainte, ils redoublèrent de fureur. En 

"■^moment, des menaces d'incendie étaient proférées. Deja 

' même on avait apporté jusqu'au pied des murs de la ca-

serne des bottes de paille«dout on approchait des allumet-

tes enflammées. Les gendarmes, au nombre de dix-neuf 

seulement, voyaient qu'une plus longue résistance allait 

devenir impossible, et résolus à éviter l'effusion du sang, 

le capitaine,' spérant apaiser la révolte, relâcha le prison-

nier Estaioup qu'on allait d'ailleurs lui arracher bientôt. 

Mais à peine Estaioup était-il libre, qu'au heu de re-

connaître la mesure clémente dont il avait été 1 objet en 

cherchant à çalmer Ja révolte, il eu devint pour ainsi dire 

le chef, et se remit à la tête des émeutiers. On le vit s agi-

tant dans Ja foule, qu'il excitait encore par ces paroles: 

« Courage ! disait-il, travaillons, les gendarmes ont peur,» 

et donnant lui-même l'exemple, il s'arme de pavés et se 

montre l'un des plus acharnés à continuer l'attaque. Bien-

tôt ies fenêtres du rez-de-chaussée et du premier étage 

volent en éclats, les portes sont enfoncées. H devient cer-

tain que la caserne va être envahie; les gendarmes font 

sortir leurs femmes et leurs enfants par une échelle p a-

cée près de la lucarne d'une maison voisine. De nouvelles 

menaces d'incendie vont, si elles se réalisent, fermer toute 

issue aux gendarmes ; une défense énergique peut seule 

ouvrir une voie de salut. Deux coups de feu sonttires des 

fenêtres du second étage et foni deux, victimes dans les 

rangs des émeutiers. 
« Alais telle est la lureur de ces malheureux qu ils ne se 

dispersent pas. L'attaque continue, la grande porte de Ja 

caserne se brise enfin sous les efforts des assaillants, la 

-jfesserne est envahie. Alors commencent la dévastation et 

le pillage. Tandis qu'une partie des émeutiers fait pleu-

voir une grêle de pavés sur ies gendarmes qui se tenaient 

au fond de la cour intérieure, les autres pénètrent dans 

les appartements qui sont mis à sac. Tous les meubles 

sont brisés, les selles sont coupées et lacérées, les brides 

et les harnais sont mis en lambeaux, les vêtements même 

des gendarmes sont lacérés et jetés dans la rue. Le vol 

accompagne la dévastation, les émeutiers font main basse 

sur le via et les provisions de bouche ; ce qu'ils ne peu-

vent emporter, ils le détruisent. Ils s'emparent d'un 

porte-monnaie renfermant une pièce d'or, qu'ils trou-

vent dans les fontes d'une selle, et d'une somme de 70 fr. 

dans la chambre du brigadier Pezet. Cependant les gen-

darmes, dociles aux ordres de leur capitaine, restent sur 

la défensive, et tandis que l'on menace leurs jours et que 

l'on pille leur demeure, ils se bornent à tirer quelques 

coups de fusil pour contenir leurs agresseurs; mais ils ti-

rent au-dessus des têtes de la foule, et r,e font ni morts 

ni blessés. 
« Pendant que ces scènes se passaient à la caserne de 

gendarmerie, une compagnie de 51e de ligne et un pe'oton 

de cavaliers de remonte, seules troupes qui se trouvaient 

alors à Tarbes, étaient arrivées sur la place du Forail. On 

se souvient, en effet, qu'au moment où l'émeute svait 

commencé, M. le maire avait envoyé M. le capitaine 

L Joannès, chercher sa compagnie. Cet officier était parti 

' aussiiôt pour exécuter cet ordre. 

DJ son côté, l'aide-de-cïmp du général de Cognord, 

M. le capitaine d'état-major d'Ecker, qui, comme on l'a 

dit, s'était mis d'abord à la tête des gendarmes avec le 

capitaine Minne, avait réussi à sortir de la caserne pour 

aller avertir M. le colonel Martin, commandant du dépôt 

de remonte, qui remplaçait M. le général de Cognord, ab-

sent ce jour-là, ainsi que le préfet, pour la tournée de ré-

vision. 

« Le capitaine d'Ecker, déjà atteint dans la première 

sortie tentée par la gendarmerie après l'arrestation d'E-

staloup, fut en ce moment b'essé d'un coup de couteau à 

la main. Il revenait à la caserne après avoir prévenu le 

colonel, et cherchait à y rentrer, lorsqu'un homme, au-

quel une femme apportait des pierres, le vise et lui lance 

un pavé qui l'atteint au bras avec une violence telle qu'il 

ne peut plus tenir son sabre. M. d'Ecker se retourne, et 

prenant Je fusil d'un voltigeur qui l'accompagnait, tire et 

l'ait tomber son agresseur. 

« La compagnie d'infanterie arrivée la première et ne 

voyant plus M. le maire (qui, comme on l'a vu, avait élé 

contraint de se réfugier dans la maison Courttes), se replia 

sur la mairie où elle croyait trouver ce fonctionnaire. 

Bientôt après, le colonel Martin se rendit lui-même à la 

mairie, d'où il revint à cheval à la tête de la troupe. Arri-

vée en face des émeutiers q u assiégeaient la caserne, ia 

colonne fut attaquée. Le colonel, connu de la plupart des 

campagnes, espérait calmer la foule par ses exhortations. 

Mais sa voix ne fut pas écoutée. 11 fut lui-même atteint de 

nouveaux coups de pierre, ainsi que les officiers et les sol-

dats qu'il commandait. La troupe, qui ne voulait pas faire 

usage de ses armes, se replie jusqu'à l'extrémité du Fo-

rail. Elle est poursuivie dans ce moment, et une grêle de 

pavés lancés contre elle atteint et blesse encore presque 

tous les soldats. Alors, le capitaine Joannès ordonne le 

feu , mais fait tirer en l'air et à volonté. Cependant cette 

décharge a fait quatre victimes et un certain nombre de 

blessés ; mais les traces des balles visibles encore sur les 

mus des maisons voisines à la hauteur du premier et du 

second éla^e, attestent que les individus ainsi frappés ne 
l'ont été que par des b illes de ricochet. Si les soldats 

avaient tiré directement sur la foule qui se trouvait en face 

d'eux, les balles coniques, dont la portée est considérable, 

auraient fait un bien plus grand nombre de victimes. 

>< Les révoltés comprirent pourtant qu'il fallait cesser la 

lutte, que la force armée ayant épuisé jusqu'à la dernière 

limite ta modération et la patience, ne pouvait plus rester 

inactive devant de nouvelles agressions, et la crainte ar-

rêta les furieux qui venaient de rendre nécessaire, par leur 

résistance aux sommations et aux exhortations de l'auto-

rité, l'effusion du sang. L'émeute cessa Une ceriame ex-

citation régnait encore dans la foule, mais elle s'apaisa 

bientôt. La colonne, commandée par le colonel Martin et 

le capitaine Joannès, fil plusieurs fois le tour de la place 

dissipant les groupes qui l'occupaient. M. le procureur 

impérial et ses deux substituts qui, dès le début de l'é-

les excès des émeutiers eux-mêmes qui
 0

nf r 

heurs nécessaires, etquec'eslau courage et à i Ces mal 

seule des gendarmes et de la troupe qu'on rf„?,n,,odér»(i* 

eu qu un si petit nombre de victime? C'est "'aV 

dernière extrémité, et seulement pour sa lé«u.en eflet' à | 

que la force armée a fait usage de ses'arme* déN 
re, ses agents, le capitaine d'Ecker, l

e c
.
dp
^- ̂  

fous les gendarmes avaient été plusieurs foit Aluin
e 

blessés par les pierres de l'émeute, avant qu'im31"'^ 
de feu eût été tiré. Aux violences contre les rZ^n[ ̂  
de l'autorité et de la force publique, les ré

Vo
|i'^"S 

joint la dévastation, le pillage et le vol • i|
s a

'es aVâifci)( 

paré l'incendie : ni les conseils, ni l'intim'idati 
pu les retenir. La troupe avait été 

;Joann 

lonne qu'ils commandaient qu us commanaaient avaient reçu des 

plus ou moins graves; et cependant la troupe 
aux nrdrps HA KPS rdipfs n« vont ' 

hommes de > 
Martin, le capitaine Joannès et tous les hîîmtî! 

avaient r 

endant la 

veut qu'effrayer~'etl
re 

blei 

aux ordres de ses chefs, ne 

l'air. C'était le calme et la patience de la 

charnement et la fureur de la révolte 

obéi 

en. 

loi dev 

« Tels sont les faits dont le récit était nécessair 

faire apprécier la gravité et le caractère des tronhi ̂ l 

5 mai. Il faut rechercher maintenant la part qu'y 

chacun des accusés, et le degré de culpabilité
n
8-pr's« 

lui être imputé. "Ul don 

(Suit l'énumération des faits particuliers à cbaoi 

prévenus, faits qui seront reproduits dans le onnTT* 
débats ) uurs aes 

« En conséquence, les nommés : 1° Lucien 

2° Bernard Médau, 3° Estaloup-Saint-Sébié 4» i ,F°ntati 

Gabarde , 5» Pierre Gellé, dit Prat ; 6° Jean DumV?* 
7« Alexandre Saint-Ui éry, 8° Pascal Sabathié q° p re> 

Salles, 10° Pierre Daquo, 11° Prosper Barutaud' 19=ia| 

nia ^oiiio-^ 100 TLJ I»
 R

, .... »11 J'an. 
; 14° Pi, 

meute, s'étaient rendus sur les lieux, et qui, ne pouvant 

pénétrer jusqu'à la caserne, a. aient fait au milieu delà 

foule d'in^thes efforts pour calmer son irritation, purent 

ah.rs rejoindre la troupe et se mirent à sa tête avec M. le 

juge d'mstructi m et M. le maire, qui venait de sortir delà 

maison où il avait trouvé un abri. 

" Il était tdors deux heures et demie environ. L'ordre 

était rétabli: mais quels terribles rvsultats avaient amenés 

ces deux heures de révolte ! Du côté des émeutiers sept 

hommes avaient été tués. Ou ne connaît pas exactement, 

mais on peut évaluer à quinze environ le nombre des 

blessés, parmi lesquels deux sont morts des suites de 

leurs blessures. Si l'on doit, uu nom de l'humanité, re-

gretter le sang versé, il faut reconnaître aussi que ce sont 

nés Goailiard, 13° Jean Prunet, dit Castille 

Abadie-Estaloup; 15° Georges Ribes , 16° Jean-Marie p? 

let;17° Jean-MarieCazenave, dit Perran- 18°Jean P 

Duprat, dit Bioulet, fils «né; 19° JeanSetau 2°"p'!
r

re 

Sacley, dit Fleuriste , sont accusés de s'être rendus a 
pables, dans la journée du 5 mai 1859, à Tarbe 

« 1° D'une attaque ou résistance avec violences et v S 

de l'ait envers la force publique, les préposés à la perce!!' 

tion d'une taxe municipale et les officiers ou agents de I 

police administrative, agissant pour l'exécution des lo'f 

des ordres ou ordonnances de l'autorité publique -n-

cette circonstance que cette rébellion a été commise nf 
plus de vingt personnes armées; ^1 

« Ou tout au moins de s'être rendus complices de e 

crime, ainsi caractérisé, soit en ayant, avec connaissance
6 

aidé ou assisté l'auteur ou les auteurs de cette rébellion 

dans les faits qui l'ont préparée ou facilitée, ou dans ceux 

qui l'ont consommée, soit en ayant provoqué à cette action 

ou donné des instructions pour la commettre, soit en ayant 

procuré des instruments ou des armes sachant qu'ils de-

vaient y servir. 

« Crime prévu et puni par les articles 209, 210, 59
 e

t 

60 du Code pénal ; 

« 2° Les nommés : 1° Lucien Fontan ; 2° Médau- j 

Estaloup-Saint-Sébié ; 4° Gabarde ; 5° Prat-Gellé ; 6° Du. 

mestre; 7° Saint-Upéry ; 8° Pascal Salles ; 9° Barutaud-

10°F«dlot; 11° Cazenave; 12° Duprat; 13° Daquo; \£ 

Sacley, sont en outre accusés d'avoir, dans la même jour-

née du 5 mai, porté des coups et fait des blessures à des 

fonctionnaires ou agents de la force publique dans l'exer-

cice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions avec 

l'intention de leur donner la mort; 

« Ou du moins de s'être rendus complices de ce crime 

ainsi caractérisé, soit en ayant, avec connaissance, aidé 

ou assisté l'auteur ou les auteurs de l'action dans les faits 

qui l'ont préparée ou facilitée, ou dans ceux qui l'ont con-

sommée, soit en ayant provoqué à cette action ou donné 

des instructions pour la commettre, soit en ayant procuré 

des instruments ou des armes sachant qu'ils devaient v 

servir. 

« Crime prévu et puni par les articles 2, 233, 59 et 60 

du Code pénal. 
« 3° Les nommés : 1° Lucien Fontan; 2° Médau; 3* 

Estalou-Saint-Sébié ; 4° Gabarde ; 5° Prat-Gellé ; 6° Ou-

mestre ; 7° Saia-Upéry; 8° Pascal Salles ; 9" Daquc ; 10* 

Barutaud; 11° Bibes; 12° Fallot; 13° Cazenave; 14° Duprat; 

15° Setau; 16° Sacley, sont encore accusés de s'êlre ren-

dus coupables dans la même journée du 5 mai 1859, et 

dans la même ville, de pillage, dégât de denrées ou mar-

chandises, effets, propriétés mobilières, commis en réu-

nion ou bande et à force ouverte dans la caserne de la 

gendarmerie de Tarbes; 
« Ou tout au moins, de s'être rendus complices de ce 

crime en aidant ou assistant, avec connaissance, l'auteur 

ou les auteurs de cette action dans les faits qui l'ont pré-

parée ou facilitée, ou dans ceux qui l'ont consommée, soit 

eu ayant provoqué à cette action ou donné des instruc-

t ons pour la commettre, soit en ayant procuré des instru-

ments dos armes sachant qu'ils devaient y servir. 

« Crime prévu et puni par les articles 440, 59 et 60 du 

Code pénal. 
« 4° Les nommés 1° Lucien Fontan ; 2° Medau; 3° Es-

taloup-Saint-Sébié ; 4° Gabarde ; 5° Prat-Gellé; 6° Du-

mestre; 7" Saint-Upéry; 8° Pascal Salles; 9° Daquo; 10° 

Barutaud; 11° Ribes; 12° Faîlot; 13° Cazenave; 14" Du-

prat ; 15° Setau; 16° Sacley, sont enfin accusés d avoir 

volontairement détruit ou renversé en tout ou en partw 

un édifice, cloison ou construction qu'ils savaient appar-

tenir à autrui, avec la circonstance qu'il y a eu des bles-

sures. 
« Ou tout au moins, de s'être rendus complices de ce 

crime ainsi caractérisé, en aidant ou assistant avec con-

naissance l'auteur ou les auteurs de cette action dans les 

faits qui l'ont préparée ou facilitée, ou dans ceux qui I ont 

consommée, soit en ayant provoqué à celte action o 

donné des inslructions [tour ia commeitre, soit ep ayan 

procuré des instruments ou des armes sachant qu ils de-

vaient y servir. i 

« Crime prévu et puni par les articles 437, 59 et bu Q 

Code pénal. ai 

« Fait au parquet de la Cour impériale de Pau, le * 

juin 1859. 
« Le procureur-général, 

« Signé : E. FALCON.NET. » 

«i is.a .i 
!KA.UX ÉTRANGERS 

BELGIQUE. 

TRIBUNAL COBRECTIOMNEL DE CHARLEROL 

Audience du 12 juillet. 

LES TRAPPISTES DE FORGES. 

La fou'e est aussi considérab e, malgré une
 clial^L„g 

picale qui change la place de 1. Ville-H mie en u . 
de feu et la salle de l'audience eu une fournasc. ^r

 |ie 

venu, comme à la premièie audience, est 10Aj
w

ïitf-
vive curiosité. Nous re «arquons que soiis8e% |ajne 

q es il porte, au lieu de linge, la ch im.se de g'°
 |uara

it 

jaune des trappistes. Comme la première loi». 
é\re n'est-il lui-même qu une très résigné. Peut 

vie itne 

deVo7dre dansïequeïiTest entré, l'eut être^enco»»-,. 

tant les délits qui 1 ont amené sur le bauc 

et-

des accu 
ndè"c 

t-il agi d'après les ordres de ses supérieurs, ^a* 

cadaver. C'est ce que les débats nous appreuu 
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Quatre heures, la sonnette se fait entendre dans le 

,
A

n
q
fdu Tnbnnal, et peu aptes un huissier audiencter 

03 -u Dbrase sacramentelle : « Audience ! chapeau 
ré[>ef

n
 Et aussitôt ua profond silence se produit dans la 

"
aI
rf k président : L'audience est ouverte. Huissier, faites 

le témoin cpie nous avons à entendre. 
«itrer 

introduit le témoin, qui se nomme Louis Derose-

■i âeé de quinze ans, né et domicilié à Fumay. C'est 

* li oetit garçon brun, qui pot te les cheveux longs ra-
a" J°;' derrière les oreilles, comme les pentes filles. Sa 

fe>>L est un peu pâle, ses traits sont quelque peu effémi-
fi

§" i; a'de beaux grands yeux noirs. 
Âf Niffo substitut (remplissant les fonctions de mmis-

inbl'c; :' L'audition du témoin pouvant offrir des dan-

les mœurs, je demande au Tribunal de vouloir tère pu 

e président, après en avoir conféré avec MM. les ju-

âers pour tes mœui», J 
frdouner le huis-clos.^ 
0 - -

3
 président, apre 

rend nu jugement qui fait droit à la demande du minis-

public, et bs huissiers font évacuer la salle. Les 
!fncats seuls y restent, 

l e petit Deroseville est un témoin à charge pour le 

.** Macaire, qui est fugitif, comme on sait. INous ne 

vons reproduire sa déposition, qui dénote chez le frère 

P°"
 rP une

 grande oblitération d'esprit à l'endroit de la 

aie U ne suffisait pas à ce religieux de pervertir son 

î1101" ' ^
eve

 \[ lui donnait des coups dans certains mo-
J
^nts Ces dérèglements font horreur. 

Le huis-clos dure vingt miuutes environ. Puis les portes 

«te la salle se rouvrent pour laisser rentrer le public. 

M le président : Verhiile, avancez. Qu'avez-vous à dire 

pour'votre défense ? Reconnaissez-vous les charges qui 

pèsent sur vous? 
Le prévenu, qui s est avancé quasi contre le banc du 

Tribunal, parle bas, en sorte qu'il nous est assez difficile 

de saisir' toutes ses réponses. Il reconnaît avoir frappé 

plusieurs élèves dont les noms lui sont cités par M. le 

président. Interrogé sur le point de savoir si, quand il in-

fligeait des supplices aux enfants, il exécutait les ordres 

du supérieur, il répond qu'il était placé auprès des élèves 

pour les surveiller, et qu'il était juge lui-même des puni-

tions qu'ils avaient pu mériter. Quelquefois cependant il 

lui est arrivé de consulter auparavant le supérieur, mais 

généralement il agissait de lui-même. 

M. le président : Pourquoi sévissiez-vous ainsi contre 

les élèves?— R. Je croyais que c'était le moyen d'en 

faire quelque chose de bon. 

D. Vous reconnaissez que les divers supplices dont il a 

élé parlé dans le cours de l'instruction étaient pratiqués 

comme îi a été dit par les témoins ? — R. Pas tous. 

D. Lequel a élé inexactement expliqué? — R. Celui 

des planches. 

D. Dites-nous ce que c'était selon vous? — R. C'était 

de la paille mise entre deux planches comme un lit. 

D. L'élève Vanheuvel a subi cette punition ? — R. 

Oui. 

D. Qui lui avait lié les mains? — R. Ce n'est pas moi. 

D. C'était cependant vous qui étiez chargé de ces prépa-

ratifs? — R. Oui ; mais pour Vanheuvel, c'était le supé-

rieur qui lui lia les mains. 

D. No lui avez vous pas porté un coup à l'œil? — R. 

Oui, avec un fouet. 

D. Qu'est-ce que ce fouet, dont il est question pour la 

première fois ? — R. C'était un fouet que je portais tou-

jours en poche pour corriger les élèves à l'occasion et me 

faire craindre d'eux. 

D. Vos supérieurs vous avaient-ils autorisé à porter ce 

fouet? — R. Non. 

D. Vous aviez imaginé cela de vous-même? — R. Oui. 

Le prévenu reconnaît ensuite que, parfois, lorsque les 

élèves étaient en promenade, il donnait des coups de bâ-

ton à ceux qui marchaient mal ou qui faisaient des mé-

chancetés. Il avoue aussi que c'était lui qui souvent mou-

trait aux élèves comment il fallait donner la savate. « Il 

fallait, dit-il, donner un coup convenable. » 11 fait encore 

d'autres aveux de ce genre, mais il nie avoir fait exposer 

Vanheuvel sur un tonneau, dans Ja cour, en hiver. 

M. le président : Allez vous asseoir. La parole est à la 

défense. 

M'Houze, défenseur de Verhiile, frère Augustin : 

L'opinion s'est vivement émue, dans ce pays et ailleurs, des 
laits qu'on disait s'être p tissés au couvent de Forges-lez-Cbi-
may. Cela se comprend. Mais ce qui s'explique moins, c'est 
qu avant que ces faits soient prouvés, l'on ait porté sur eux. 
des jugements qui les montraient comme acquis. 

Certaine presse de la localité a d'abord pris cette attitude, et 
ees jours derniers l'un des journaux les p us importants, l'/n-
depeniance belge, n'a pas craint de se prononcer pour h cul-
pabilité du prévenu lorsque le Tribunal n'avait pas encore <m-
teudu toute la cause. 

Abordant ensuite les faits particuliers de Verhiile, le dé-
tenseur du que l'accusé, revè u d'une fonction, punit les élè-

33™ lom mérité, sans autre mobile que l'obéissance à ce 
? / .«"'S'aère comme sou devoir. On ne peut lui reprocher 
»l ra,ls graves qui pèsent sur d'autres religieux da Forg-s. 

---)ger. Il a simplement, donné aux 
e méritaient, soit pour avoir vo-

Y est cornplè'ement étranger. I 
evea des coups lorsqu'ils 

téé^*!îu:.
etC

"' lorsqu'une punition plus sévère était méri 

dire 
c' 

'I allait consulter le directeur. Aujourd'hui il a pu vous 
,'re, continue Me Houzi, qu'il agissait souvent de lui même, 

fnn.nl. ,6 l"'^8"1 reçu des instructions, il no devait pas 
y3J, le directeur pour chaque cas. Verhiile n'était que 

. eur Pass'f des ordres de sou supérieur : et cette con-
siaeration doit diminuer sa faute. 

1P n/e8Ulnanl' le détol)seur demande si l'on peut considérer 
.inr, v-'''1 commo ^Pable. En tous cas, dit-il, si cette opi-

raoïU , i pâS l,arleSée Par MM. les juges, ils devront au 
«,„.„'... ;m,e,Llre des circonstances atténuantes et tenir compte 

I emprisonnement préventif de quatre mois que le 
Prévenu a rléjasubis. Il espère dès-lors que le Tribunal n'ap-

Jrlnllû i ... A 

surtout da 
prévenu a 

Phquera à Verhiile qu'une simple amendé 

M. Niffle, substitut du procureur du roi : 

sa^,luà0rabl0 0Tg:ue de la
 défense, messieurs, a commencé 

SwtairMu? g
,crimi,la,u la

 Presse. La presse, en dénon-
par U i ï,<lu * orges, «ans les limites qui lui sont tracées 
De« ,L .'?' a mnP" un devoir. Qu'a t-el!e dévoré, en effet? Èôs cor. r.'
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 monastère de Forges tout un vaste système do 

gieox ru*™ aPPll,luait par gradation , et les deux reli-
recieur nlf8 Pni!C,Pa|ement de l'appliquer, c'étaient le di-

qai savait , 4 °'!!' mais le Plus souvent le prévenu Verhilt 
L, ,avau.Couver des raffinements d> 
,ai
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 récit à l'audience: 

mvd la défense 

ciuauté dont on vous a 
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'appliquer 
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 sortaient pas de 
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. UDre> «lire autres le petit Deroseville, puis il conti-
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 devoir bien plus 
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,stllut
e"rs laïques qui auraient failles 

a rause de leur habit, les f .milles se pas-

"eut i 
! renseigner sur 
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me..;d,

 pour 

eut' compte, elles se fient com;iléte-
iem ttentdes enfants de tout âge. Une a-

?»bi ,„£ V, r''il!e ne suffil Pas- S"'» doute il a 
J«ute ? Ce serait h p,Pe.veu

1
t,ve "ssez longue, mais e.-t-ce noire 

..bsouure le prévenu que de ne le frapper que 

;
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 8rpTO' Sî P«*itio« doit être grave, 
-venu tivers, frère Maoaire, qui est fugitif, 

l'attentat à ia pudeur dont il est prévenu est parfaitement 
établi, ainsi que ce qui regard^ le chef de coups. En consé-
quence, le ministère public requiert pour Théodore Evers, en 
religion frère Macaire, l'applicatioft des articles 311 et 330 du 
Code pénal, et po ir Auguste Verhiile, en religion frère Au-

gustin, l'application de l'article 311. 
A/e Houze : Qu'il me soit permis de relever ce que l'hono-

rable organe du ministère public a dit des règlements de l'ab-
baplde Forges, qu'il appelle institutions draconiennes. S'il 
en est ainsi, pourquoi le gouvernement n'est-il pas intervenu, 
lui qui a des agents partout et qui pouvait connaître ce qui se 
passait à Forges? Mais non; les faits imputés à Verhiile sont 
si peu graves, qu'ils n'auraient jamais été relevés si des faits 
d'une autre nature n'étaient venus se mêler à l'affaire. 

Le ministère public ne réplique pas. M. le président 

déclare les débats clos, et le Tribunal se retire pour déli-

bérer à cinq heures. 
Pendant le délibéré, frère Augustin récite des prières, 

on voit ses lèvres remuer très fort ; de temps en temps il 

croise ses mains et lève les yeux vers le plafond. La son-

nette du Tribunal, qui se fait entendre à six heures, vient 

l'arracher à ces extases pour le faire retomber dans la vie 

réelle. Un profond silence se fait dans toute la salle à la 

rentrée du Tribunal. 
M. le président donne lecture du jugement assez long 

qui condamne : 
Théodore Evers, en religion frère Macaire, à cinq an-

nées d'emprisonnement et 500 francs "d'amende, pour 

coups et blessures et attentats à la pudeur; 

Auguste Verhiile, en religion frère Augustin, à quatre 

années d'emprisonnement et 500 francs d'amende , pour 

coups et blessures ; tous deux solidairement aux fiais du 

procès. 
La seconde phase des faits et gestes des religieux de 

Forges se déroulera sous peu devant la Cour d'assises du 

Hainaut. 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. 

Ve COUR DE DISTRICT DE LA NOUVELLE-

ORLÉANS (Louisiane). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Warrens, juge. 

ALEXANDRIN* M0RRISS0N CONTRE JAMES WIIITE. 

Celte affaire tient du roman. Alexandrina Morrisson, la 

demanderesse, est une jeune fille de dix ans, du plus dé-

licieux visage, qui s'échappa au mois d'août 1857 de 

l'entrepôt à nègres de James White, où celui-ci la retenait 

comme esclave depuis sept ou huit mois. Elle vint ré-

clamer la protectiou des habitants de Carrolton, village 

situé sur le Mississipi, y trouva les plus grandes sympa-

thies, et fut recueillie par un planteur, le sieur William 

Dennisson Elle se dit née de parents blancs et allègue 

qu'elle a été enlevée de chez eux pendant les troubles du 

Karisas, puis conduite en Louisiane, où elle a été vendue 

huit cents dollars à James White par un nommé Halling-

ton, qui a signé le contrat de cette vente, et qui, depuis, 

est reparti pour l'intérieur. 

Le grand argument présenté par la demanderesse est 

une Eérie de déclarations d'hommes d'art et de science 

qui proclament qu'il n'y a chez elle aucun signe de nature 

à établir une descendance africaine. Le défendeur s'en 

tient à l'acte de vente du sieur Hallington. 

Les quatre premiers avocats du barreau de la Nouvelle-

Orléans ont porté la parole dans ce procès. MM. Philipps 

et Rosélius, pour le défendeur, prenant pour bases de 

leur argumentation les principes généraux, ont soutenu 

que lorsqu'on se présente devant un Tribunal et que l'on 

y fait certaines allégations, on est tenu de les prouver, à 

moins qu'elles ne soient admises par la partie adverse. Ils 

ont qualifié de roman le récit d'Alexandrina qui n'avait 

point été réclamée par sa famille, fait remarquer que les 

journaux du Kinsas n'ava ent jamais parlé de cet enlève-

ment, et montré que les seuls litres à la liberté que pro-

duisait la jeune fille, étaient des cheveux noirs et plats, la 

peau blanche et des yeux bleus, présomptions exception-

nelles, il est vrai, mais sans valeur devant un contrat ré-

gulier. 

MM. Scott et Clark, avocats d'Alexandrina, ont pré-

tendu à leur tour que le principe qui imposait au deman-

deur l'obligation de justifier sa demande, ne pouvait s'ap-

pliquer à un procès de cette nature. Dès l'instant qu'un 

membre de la famille humaine se déclare libre et né de 

parents blancs, dès l'instant qu'il n'existe aucun signe 

physique tendant à prouver une descendance africaine, ce 

n'est qu'a la partie adverse, qu'appartient l'obligation d'é-

tablir l'eseavage de naissance. Tous les principes de loi 

écrite, tous les usages de jurisprudence ne peuvent pré-

valoir contre les principes de vérité éternelle. 

Après une courte délibération, le jury a adopté ces der-

dières considérations et rendu un verdict en faveur d'A-

lexandrina, à laquelle il a accordé en outre une somme 

de 500 dollars comme dommages-intérêts pour le temps 

qu'elle a passé en esclavage. Aussitôl après que le juge a 

eu prononcé son arrêt* le président du jury a appelé 

Alexandrina et lui a offert une bourse contenant les 12 

dollars que la loi accordait à ses collègues et à lui-même 

pour avoir rempli leurs devoirs de citoyens, et cet épisode 

a causé une certaine émotion dens l'auditoire. 

James White ayant annoncé qu'il fa sait appel devant la 

Cour suprême, et demandé au shériff de s'assurer de la 

personne d'Alexandrina, M. Roselius, le même avocat qui 

avait plaidé contre elle, l'a prise par la main et a déclaré 

sur l'honneur qu'il se rendait sa caution. La petite fille est 

donc sortie triomphante de la Cour après avoir servi de 

prétexte à une importante déclaration de principes au su-

jet de la liberté humaine dans cette société bigarrée des 

Etats à esclaves, où de nombreux exemples démontrent 

que la cupidité d'une part, et l'ignorance de l'autre ser-

vent d'auxiliaires à la servitude tolérée par ia loi. 

^ Quant 
Sa faute . 

au préven 
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PARIS, 18 JUILLET. 

La Cour impériale, présidée par M. Je premier prési-

dent Devienne, a procédé, en audience publique des 

chambres assemblées, en robes rouges, à l'installation de 

M.VL Gallois et de Beausire, nommes conseillers. 

La Cour (l" et 2e chambres réunies en audience solen-

nelle) a eiiMtite reçu le serment de MM. Page, Avond, 

Hémar, Ilardoin, Brouville, Delafosse, Ftdiès-Desprin-

veaux, Dijon, Thiéblin, fuyard, Bouiliy, Auzouy, nommés 

vice-président, juge?, substituts du procureur impérial a 

Pans à Versailiet", à Meiun, à Bar-sur-Aube ; présidents 

des Tribunaux civils de Rambouillet et Dreux, et juges a 

Foïiiainebleau et à Nogcnt-sur-Seine. 
A la môme audience, sous la présidence de M\ de Ver-

gés, M. le conseiller Pinard a fait le rapport de la deman-

de en réhab litation fermée pari,: sieur Jean-Adrien Mau-

rin marchand de fournitures de bureau, d< dare en tail-

lite'le 27 lévrier 1846, avec un passif de 165,000 bancs, 

et un actif évalué 180,000 francs, et concordataire a 70 

pour lOOde remise. Le sieur Maurin, qui occupe dans 

une [ torique à Jouy 2(10 ouvriers, qui a des maisons éta-

blies à New-Y.»rk et à Rio, est parvenu à éteindre son 

passif inti'gi'.iiem. ttt. , , . 
Sur les conclusions conformes de M. 1 avocat-general 

Barbier, la Cour a prononcé la réhabilitation. 

Le sieur Théodore Roy, marchand tailleur, mis en 

faillite par jugsment du Tribunal de &orrmerce de Paris, 

du 17.février 18-46, a été également réhabilité par arrêt 

rendu sur le rapport du même conseiller et les conclu-

sions favorables du même avocat-général. 

— M"e Farge (Laurence), a été interdite sur la demande 

de mesdemoiselles Furge, ses parentes. Cependant le con-

seil de famille avait été d'avis qu'il suffisait de lui nom-

mer un conseil judiciaire. L'examen de son interroga-

toire subi devant le Tribunal a prévalu sur cet avis. En 

effet, il a été reconnu que M"e Farge était en proie à d'é-

tranges hallucinations; elle se plaignait, par exemple, 

que sa domestique eût introduit des copeaux dans les ma-

telas du lit pour la chloroformer : elle avait l'imprudence 

de porte. »uec elle, sous ses jarretières, des bille s de 

banque pour des sommes considérables, jusqu'à 40,000 

francs. 

La Cour a confirmé purement et simplement le juge-

ment d'interdiction (présidence de M. de Vergés; plai-

dants, Me_Piuchon pour l'appelante, M' de La Bouliepour 

les intimés: conclusions conformes de M. l'avocat-géné-

ral Barbier.) 

— La Conférence des avocats, sous la présidence de 

M. Plocqtie, bâtonnier de l'Ordre, assisté de M. Rivolet, 

membre du conseil, a discuté aujourd hui la question sui-

vante : 

« La décision d'un Tribunal correctionnel, qui, sur 

une action en contrefaçon, a accueilli l'exception tirée par 

le prévenu de la nullité ou de la déchéance du brevet 

d'invention servant de base aux poursuites et a renvoyé 

le prévenu de la plainte, met-elle obstacle à ce que le 

même individu soit plus tard poursuivi, en vertu du même 

brevet, à raison de fa ts postérieurs identiques, et à ce 

que, dès lors, la question de validité du brevet soit de 

nouveau agitée entre les mêmes parties, pour l'apprécia-

tion de ces derniers faits ? » 

Secrétaire-rapporteur, M. G. Monsarrat. 

MM. Pujos et Aucoin ont soutenu l'affirmative; 

MM. Stainville et Asse, la négative. 

Après le résumé de M. le bâtonnier, la Conférence, con-

sultée, a adopté la négative à la majorité d'une voix. 

(Cassation, 29 avril 1857, 21 février 1859; Pans, 4 jan-

vier et 13 novembre 1858; M. Blanc, Contrefaçon, p. 593; 

MM. Patsille et Huguet, Annales de la propriété indus-

trielle, juin 1856. — Contrà, Cassation, chambre crimi-

nelle, 17 avril 1857; Douai, 6 mars 1856 : plaidoiries de 

MM. Hébert et Paul Fabre, affaire Rohlfs, Seyrig et C*, 

D, P., 1857>1, 139.) 

Lundi prochain sera discutée la question de savoir si 

l'art. 917 du Code Nap. qui, dans le cas où la quotité dis-

ponible a été excédée par une disposition en usufruit ou 

en rente viagère, impose à l'héritier réservataire l'option 

d'exécuter la disposition ou de faire l'abandon de cette 

quotité, est applicable au cas où c'est par une disposition 

en nue-propriété que la réserve a été entamée. (V. Revue 

pratique, II, p. 3'29.) 

Secrétaire-rapporteur, M. Félix Voisin. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné : 

Le sieur Courtiol, laitier, rue Vanneau, 36, pour mise 

en vente de lait falsifié (23 pour 100 d'eau), à quinze 

jours de prison et50fr. d'amende.—La femme Dampoux, 

laitière à Montrotige, rue de la Pépinière, 21, pour falsi-

fication de lait (47 pour 100 d'eau), à dix jours de prison 

et 25 fr. d'amende.—Le sieur Begon, nourrisseur, rue de 

Chaillot, 27, pour mise en vente de lait écrémé, à 50 fr. 

d'amende.—Le sieur Mathieu, fruitier, rue Sainte-Barbe, 

11, pour fausse mesure à huile, à six jou>-s de prison et 

16 fr. d'amende.-—Et le sieur Dubois, épicier, débitant de 

tabac à Duguy )Seine), même délit, à six jours de prison 

et 16 fr. d'amende. 

— Depuis quelque temps de nombreux vols à l'aide de 

fausses clés ou d'effraction se commettaient dans Paris et 

la banlieue, sans que l'on pût en saisir les auteurs, qui 

s'introduisaient généralement dans les logements ou 

chambres des derniers étages pendant l'absence des ha-

bitants sortis pour leur travail ou leurs affaires. 

Ces vois ne pouvaient être que l'œuvre de malfaiteurs 

organisés en bandes oîi brigades, de repris de justice 

sans aucun doute, mais il fallait un point de départ pour 

mettre sur leurs traces, et c'est ce que, grâce à l'active 

intelligence des agents du service de sûreté, on est par-

venu à se procurer. 

Des surveillances assidues ont été établies dans les dif-

férents quartiers de Paris, et il y a quelques jours, vers 

six heures du soir, deux individus que lés agents ont re-

connus pour être des repris de justice , ont été rencontrés 

dans le quartier Saint-Martin où, d'après leurs démarches, 

ils semblaient chercher l'occasion de mettre leur savoir à 

profit. On les a vus bientôt s'arrêter devant une maison 

de la rue Aumaire ; l'un d'eux y entra pendant que l'autre 

faisait le guet dehors, puis le premier en sortir tenant une 

clé à la main, ce qui a donné à penser qu'un vol ou tout 

au moins une tentative de vol venait d'y être commis. Ils 

ont été arrêtés, et l'on a su qu'en effet une tentative de ce 

genre venait d'avoir lieu à l'aide de fausses clés, dans le 

logement de l'un des locataires de ladite maison dont les 

meubles avaient été fouillés sans que l'on ait pris autre 

chose que la clé d'une commode. L'un d'eux était, en ou-

tre, nanti d'un paquet de fausses clés, d'un ciseau à froid, 

d'un diamant à couper le verre, d'un sifflet et de recon-

naissances du Mont-de-Piété, se rapportant à différents 

objets qui ne pouvaient, provenir que de vols. Du reste, ils 

ont été obligés d'avouer le fait, et ils ont, en outre, sigualé 

d'autres vols dont ils se sont reconnus les auteurs. 

Ces deux malfaiteurs ayant été questionnés sur leurs 

fréquentations par le chef du service de sûreté, ont fait 

des réponses qui ont attiré son attention, et il a aussi ôt i 

donné de n< uvelles instructions à ses agents pour pour-

suivre les recherches dans divers quartiers de Paris 

et dans plusieurs communes de la banlieue. Enfin, au 

bout de quelques jours, trente des malfaiteurs qui se li-

vi aient aux vols de complicité avec les deux premiers, 

ont pu être découverts et arrêtés. La plupart de ces mal-

faiteurs ont eu déjà des démêlés avec la justice. On voit 

ligurer parmi eux plusieurs femmes de mauvaise vie, et 

aussi, comme toujours, plusieurs recéleurs. La série des 

vols commis par les affiliés de celte bande, vols qu'ils ont 

avoués, s'élève, quant à présent, au chiffre de quatre -

vingts, et tout porte à cruire que ce chiffre sera encore 

augmenté par des investigations ou constatations posté-

rieures ou iiême par de nouveaux aveux. 

— Le sieur Cbisolier, maître badigeonnenr, était oc-

cupe hier à des travaux de son état dans une maison de 

la rue de l'Hôtel-de-Vtlle, et il était, selon l'usage, sus-

pendu à une corde à nœuds, et se trouvait à la hauteur du 

troisième étuge, quand tout d'un COUJ cette corde s'est 

rompue et a déterminé la chute du banjgeomieur sur le 

pave de la cour, oU il est resté étendu sans mouvement. 

C'est inutilement q i'on l'a relevé sur-le-champ pour lui 

donner des secours ; dans sa chute il avait eu le ciâne 

fracassé, et la tno t avait été instantanée. 

Dans la soirée de la veille, uu autre accident également 

"suivi de mort avait aussi eu lieu rue balayette : Un jeune 
1 gafÇon de onze ans, nommé Pierre B..., en voulant tra-

verser cettsj rue, avait élé renversé par uu cheval attelé 

à un tilbury, et le cheval et les roues du véhicule lui 

avaient passé sur le corps et l'avaient broyé sur le sol. 

Aptès leur passage, on n'a plus relevé qu'un cadavre. 

— Hier, entre cinq et six heures de l'après-midi, plu-

sieurs enfants de neuf ou dix ans jouaient sur la berge de 

la Seine, eu aval du pont d'Austerlitz, lorsque l'un d'eux 

s'approchant trop près du bord, tomba dans le fleuve et 

disparut immédiatement au fond de l'eau. Aux cris du 

frayeur poussés par ses camarades, un jeune homme de 

dix-sept ans, le sieur Galopeati, ouvrier chapelier, qui 

passait en ce moment sur le quai, se rendit en toute hâte 

près d'eux, et en apprenant la cause de leurs cr's, il se 

précipita dans l'eau et plongea à l'endroit indiqué. Après 

être resté pendant quelques instants sous l'eau et avoir 

exploré le fond sans rien découvrir, il remonta à la sur-

face pour respirer pendant quelques secondes,puis il plon-

gea de nouveau en se dirigent en aval sous l'eau ; mais 

avant d'avoir atteint le but désiré, se sentant à demi suf-

foqué, il dut encore remonter à la surface pour repren-

dre "un peu de force, et, bien que fatigué par cet exercice, 

una minute plus tard il plongeait pour la troisième Ibis, et 

en cherchant à droite et à gauche il parvenait à découvrir 

et à saisir le jeune garçon qu'il ramenait inanimé sur la 

berge. 
Des sergents de ville qui étaient accourus de ce côté à 

la première nouvelle de l'accident, s'empressèrent cle pro-

diguer à la jeune victime des secours qui parvinrent à 

dissiper les symptômes des plus alarmants de l'asphyxie, 

el, après une demi-heure de traitement,l'enfant, qui avait 

recouvré une partie de l'usage des sens, put être trans-

porté à l'hôpital de la Pitié où l'on espère pouvoir le sau-

ver. , 
Quelques heures plus tard un accident de la même na-

ture est aussi arrivé sur le canal Saint-Martin ; un jeune 

garçon de quinze ans est tombé dans l'eau, où il aurait in-

failliblement péri sans les secours empressés d'un joueur 

d'orgue, le sieur A-toine, amputé du bras droit, qui est 

arrivé assez à temps pour saisir ce jeune homme par ses 

vêtements et le ramener sur la berge. Quelques soins ont 

suffi pour mettre cette seconde victime tout à fait hors de 

danger. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-INFÉRIEURE (Rouen). — Voici une petite affaire 

dont le compte-rendu pourrait être intitulé : Un Monsieur 

qui embrasse les Femmes. On connaît ce vaudeville dans 

lequel joue R»oul et qui a pour titre : Un Monsieur qui 

suit les Femmes. L'autre jour il y avait, au nombre des 

prévenus traduits en simple police, un plaisant original 

qui a pris cette espèce de fâcheux pour modèle, mais, com-

me il arrive toujours, en outrant beaucoup la méthode du 

maître, Alhanole Belamy ne suit pas seulement les fem-

mes, il court au-devant/à leur rencontre, et, ma foi! les 

embrasse sans scrupule ! 

Voici ce que c'est en deux mots : 

Le susnommé Athanase Belamy se croit à tort ou à rai-

son un enfant chéri des dames, et il a tout le physique do 

l'emploi d'un Arthur de quartier; il est jeune, lort, bien 

pris, les cheveux noirs et abondants comme Samson; le 

front haut et découvert... il y a même lieu de remarquer 

à cet endroit que le damné coureur de bonnes fortunes 

ne dédaigne point de venir en aide à la nature, en rasant 

quelque peu les tempes et aussi l'extrémité de l'épi fron-

tal.... Belamy fait des affaires modestes ; mais enfin il les 

fait bonnes et en rapport avec sa condition sociale, ce qui 

ne nuit jamais dans la carrière. 
Le goût prononcé que Belamy éprouve pour les dames 

n'est pourtant point exclusif, et il ue laisse pas de sacri-

fier à Bacchus dans une certaine mesure, mais avec cette 

circonstance que, s'il adore les femmes à jeun, il les ido-

lâtre après bo re. 
Or, un des premiers jours du mois caniculaire que nous 

traversons, Aihanase avait fait un copieux déj. uner du-

rant lequel, il faut bien le dire, il avait donné la plus 

grande part de satisfaction à la soif; et ce votlà-t-ii pas 

qu'en sortant, notre héros se met en devoir d'embrasser 

toutes les femmes qu'il rencontre !... H embrasse ies jeu-

nes, il embrasse les vieilles, il embrasse les belles, il em-

brasse les laides.... il embrasse tant etsibien, que tout fuit 

devant les furieuses étreintes dont il menace de combler 

la partie féminine de la population, et qu'il finit par em-

brasser uu sergent de ville qui l'a rafraîchi d'ua procès-

verbal. 
C'est aux fins de ce procès-verbal, constatant un tapage 

injurieux à la charge du prévenu, que le sieur Athanase 

Belamy était appelé à répondre , jeudi dernier, devant le 

Tribunal de simple police. 
M. le président, au prévenu : Qu'avez-vous à répondre 

aux faits d'injures qui vous sont reprochés ? 

Belamy : Que je n'aurais jamais cru qu'on pourrait me 

noircir au point de qualifier tapage et injures un jeu conçu 

et exécuté avec si peu de mauvaise intention. 

M. le président : Vous avez le vin tendre, à ce qu'il pa-

raît; car, si on est bien informé, ce ne serait pas la pre-

mière algarade de ce genre qui vous serait échappée. 

Belamy : Je n'ai jamais comparu, ce qu'il y a de sûr. 

M. le président : Sans doute, et l'impunité vous a en-

couragé... Eh bien ! aujourd'hui nous allons vous appren-

dre, de façon à ce que vous ne l'oubliiez plus, que s'il 

vous est permis d'adorer les dames, avant ou après boire, 

il est défendu de les embrasser scandaleusement et malgré 

elles sur la voie publique. 
Belamy a vu recompenser sa galante équipée par 11 fr. 

d'amende et deux jours de prison. O amour ! voilà de tes 

coups i 

ÉTRANGER. 

ETATS-UNIS.— On nous écrit de Saint-Louis (Missouri): 

« Hier, Alexis Lamb, convaincu d'avoir assassiné sa 

femme, a subi le dernier supplice dans la maison de St-

Louis. Ce malht ureux était assisté d'un ministre de l'é-

glise baptiste et il a montré le plus grand cou âge. L'exé-

cution a eu lieu en présence de cent cinquante citoyens 

environ qui avaient été admis par ordre du magif-trai, et 

auxquels Lambs a adressé une allocution avant de se li-

vrer au bourreau. Dans ses paroles empreintes d'exalta-

tion biblique, il a manifesté l'espoir d'être admis au nom-

bre des bienheureux. Le jour de l'exécution, la plupart 

des journaux ont donné la biographie de ce meurtrier -
t
 la 

curiosité publique pouvait l'exiger. Mais ce qui n'était ni 

dans les exigences ni dans les convenances de In société 

américaine qui se respecte, ce sont les termes de colère, 

de mépris et de haine prodigués par ces mêmes feuilles 

au malheureux qui allait monter sur l'échstfaud. Quand la 

société n'atteint pas et ne frappe pas un coupable, elle a 

sans doute le droit de le flétnr dans son indignât on; 

mais quand elle use d un droit aussi terrible que c lui de 

lui ôter la vie, ebe devrait garder le silence. Une im-tule 

adressée à un condamné qui va subir le dernier supplice 

est vraiment inexcusable. 

— ESPAGNE (Madrid), 13 juillet. — Dans la matinée 

d'hier, le quartier de las Vesul as, de Madiid, a été le 

théâtre de deux tentatives d'assassinat, qui ont eu \ our 

causes-, l'une la jalousie, l'autre la vengeance. En voici 

les délais : 

Vers neuf heures du matin, une très j-^uoe servante et 

un jeune paysan, qui par leur teint olivâtre, leurs che-
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veux noirs et leur costume annonçaient une origine va-

lencienn? ou andalouse, causaient familièrement devant 

une boutique de fruitier. Us allaient se séparer, et ils se 

serraient affectueusement la main, lorsque vint à passer 

un chasseur à pied du régiment de las Naves, qui avait 

descendu la garde et retournait à son logement. 

Ce militaire voyant les deux jeunes gens, s'arrêta 

tout court, et leur jeta un regard fulminant ; puis il mit, 

sans bruit, son épée-poignardau bout de son fusil, et frap-

pa de cet arme la jeune fille, qui aussitôt tomba par terre 

blessée au sein droit, d'où le sang ruisselait avec force. 

Un gendarme qui passait se mit en devoir d'arrêter le 

chasseur, mais celui-ci se défendit en désespéré, lui don-

na un coup d'épée dans le ventre, et prit la fuite en se di-

rigeant par la rue de la Pez. Là, un douanier à cheval le 

poursuivit, mais il ne fut pas plus heureux que le gen-

darme, car le chasseur le blessa à la main et continua sa 

course. Les passants coururent après le chasseur, et ils 

l'atteignirent au moment où, sortant de la rue de la Pez, il 

entrait
 (
 à la place de la Tofre. Pendant qu'ils s'occu-

paient à lui lier les bras pour le conduire au poste voisin, 

une pierre lancée de loin vint frapper le chasseur à la 

tête, mais ne lui fit qu'une blessure très légère. L'auteur 

de cet attentat fut arrêté aussi, et l'on reconnut en lui le 

jeune Prosper, qui avait causé avec le domestique devant 

ie magasin de fruiterie. 

Le chasseur, dans son interrogatoire, a dit qu'il avait 

l'intention de tuer la domestique parce qu'elle était sa 

fiancée, circonstance exactement vraie, et qu'il la soup-

çonnait d'avoir des relations intimes avec le paysan, parce 

que dans une soirée de la semaine précédente il l'avait 

vue se promené." avec le même paysan au Prado. Le 

daysan, de son côté a déclaré que l'attentat commis par 

le chasseur contre cette femme l'avait tellement indigné 

que, pour s'en venger il avait résolu de faire un mauvais 

parti au militaire, et qu'il avait saisi la première occasion 

pour l'exécuter. 

La servante fut transportée immédiatement à ̂ hôpital 

de Notre-Dame-des-Anges, où elle est morte une heure 
aptes. 

La justice instruit le procès contre les deux prison-

niers. 

Beiirs® ta M Parts tin 18 Juillet SSS9. 

« Ain l Au comptant,'Ù"c. 68 2o\— Baisse « 33 c. 
3 J,w \ Fin courant, — 68 25— Baisse « 60 c. 

. | Au comptant, D"c. 96 —.— Baisse « 50 c. 
* 1 Fin courant, •- 96 25.— Hausse « 90 o. 

AV OOKSTAST. 

3 OjÛ 68 23 
4 OrO , 82 50 
•i 1,2 0(0 de 1825.. 
4 1[2 0[0 de 1852.. 96 — 
Actions de la Banque. 2900 — 
Crédit foncier de Fr. 650 — 
Crédit mobilier 812 50 
C'.imptoir d'escompte". 

FONOS- ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 OpO 1856. 86 — 
— Oblig. 1853,3 0[0. 55 — 
Esp.3 0/0 Oetteext.. 431,2 
— duo, Dette int.. 41 — 
— dito, pet.Coup.. 411/2 
— Nuuv. 3 UiODilf. 

Rome, 5 Oio 86 — 
Naples (C. Rothsc).. 

FONDS DE LÀ VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 50 millions. 1075 — 
— de 60 millica!a> ^70 — 

Oblig. de la Seine... 216 25 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux — — 
Canal de Bourgogne, 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 265 — 
Comptoir Bcnnard.. 43 75 
Immeubles Rivoli... 97 50 
Gaz, Ce Parisienne.. 775 — 
Omnibus de Paris... 895 — 
L> imp.deVoit.de pl. 28 75 
Omnibus de Londres. 37 50 
Ports da Marseille... 145 — 

A TERME. 

3 0[0 
4 1(2 0(0.. 

l«r | Plus I Plus I D,r 

Cours, haut. bas. Cours, 

68 75 
96 75 

68 75 68 25 68 25 
96 25 

JHEatîNfl »B FSE OOVSS AS PARQUET. 

Orléans 1340 — 
Nord (ancien)...... 925 — 

—■ (nouveau) — — 
Est 647 50 

ParisàLyonet Médit. 863 75 
Midi 525 — 

Ardennes et l'Oise.. 435 
— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. i 65 
Bességes à Alais.... 

— dite... — 
Sociétéautrichienne, 560 

Ouest » ^55 
Lyon à Genève 535 

Dauphiné — 

Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 425 — 
Cbem. de fer russes. S 08 75 

M. Laroze, rue Neuve-des PetitsfChamps, ne 26, en 

présentant sous forme desix capsules ovoïdes les éléments 

de la médecine Noire, a popularisé en Europe ce purgatif 

préféré par les médecins comme le ; lus doux, le plus sûr 

elle plus facile à prendre. 

 Le Théâtre-Français donnera ce soir pour la secon le fois 
Lady Tartuffe, comédie en cinq actes de M»le de Girardin, On 

commencera à huit heures. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 35e représentation 

de la reprise de la Part du Diable, opéra comique en trois ac-
tes, paroles de M. Scribe, musique de M. Aubar; Mme Panne-
trat jouera ie rôle de Carlo et Warot celui de Rafaël ; les au-
tres rôles seront remplis par Prilleux, Beckers, Duvernoy, 
jpies Réviljy etllenrion. On commencera par le mariage extra-

vagant. 

VAUDEVILLE. — Pour les dernières représentations de Félix 
et do M

1
'* Fargueil, les Filles de marbre, drame en cinq actes 

de MM. Barrière et Lambert Thiboust. 

 AMBIGU. — M. Mélingue et M"
8 Page vont prendre leur 

congé le 25 juillet. Les Mousquetaires n'auront plus que dix 
représentations; il faut donc se hâter si l'on veut voir encore 
l'un des plus beaux chefs-d'œuvre de MM. Alexandre Dumas 

et Auguste Maquet. 

— Aux Bouffes-Parisiens Iea chaleurs sont vaincues par ie 

plus charmr.nl spectacle; Un Mari à la porte, l'une des œu-
vres les pins brillantes de M. Olfenbach, et la reprise de la 
tiose rie Saint-Flour, du même maître, remplissent chaque 
soir la salle. Aujourd'hui, la reprise de l'excentrique bouffon-
nerie des Deux vieilles Gardes complétera cette attrayante re-

présentation. 

— Au Cirque de l'Impératrice, les deux virtuoses comiques 
continuent toujours d'y attirer la foule. 

— Aujourd'hui mardi, au Pré Calelan, grande fête de nuit 
reproduisant les illuminations et les spectacles de la fête don-
née la semuine dernière au profit des blessés de l'armée d'Ita-
lie, Concert, ballet nouveau sur le Théâtre des Fleurs; physi-
que et prestidigitation par la famille de Lille; ascension 

aérienne par Dubouchet, exercices de 
par E. Buhlay, grand feu d'àrnfi-.e. 

'Echelle 

embrasements 
i etc. > 

SPE'TÂCLES DU 19 JUILLET. 

OPÉRA, — 

FRANÇAIS — Lady Tartuffe. 

OPÉSA-COMIQUE. — U Part du Diable. 
VAUDEVILLES. — Les Filles d; marbre' 

VARIÉTÉS. - Les Trois Dragons l'Eco'e des Ar'i 
GMNASK.- Paméla Giraud, Uo'salinde! ¥^

r
%

 hur 

PAI.MS ROYAL. — La Fète_des Loup^'le D 
evilf. 

"pet, l'Avocu. 

Imprimerie UA.GUÏOT, ru. N«-des-Mathurinf ,1g, 

Irleltes o:i autre* sont reçue K au ton 
reuu «Ici Journal 

¥('mim immobilière*. 

Annonce», Réclame» Inclns- ; à prix, 10,500 fr. 
S'adresser : 1° Audit M* RP.TV ; 2° à Me La 

my, avoué à Paris, boulevard Saint-Denis,22 bis; 
-3" à Me Giry, avoué à Paris, rue Richelieu, 15; 
4" à M° Dufay, avoué à Paris, rue Vivienne, 12; 
5° à M8 Coirard, notaire à Boulogne. .(9626) 

PROPRIÉTÉ 1"™~SI-
Etude de !H" t'OItPIX, avoué à Paris, rue du 

Heider, 17. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais de Justice, à Paris, deux 
heures de relevée, le 23 juillet 1859,xl'une PUO 
PBIETÉ sise à la Varenne, commune de Saiat-
Maur (Setn«), — Mise à prix, 3,000 fr. — S'adres-
ser à Me C«t»«SPEi«, avoué, rue du Heider, 17, 
et à M* Delaporte, notaire, rue de la Chaussée-
d'Antin, 68. .(9637; 

HUSÔ^TfiESTILLÏ 
Etude de >V UttUCHKll, avoue à Paris, rue 

Neuve des Petits-Champs, 95. 
Ven'-i au* criées du Tribunal de la Seine, le 

samedi 30 juillet 1839, 
D'une M.%Bs»«»Si avec grand TEHIKAI* à 

Gentilly, rue du Pare, 13, sur la mise à prix de 
• 7,0 0 fr. 

S'adresser audit M» BOCCBER; à M" Char-
don, notaire, rue Saint-Honoré, 175; et sur les 
lieux, à M. Moreau, jardinier. .(9604) 

DROIT A m BAIL 
Etude de M" lA'on RËÏY, avoué à Paris, rue 

des Lavandières-Sainte-Opporiune, 10. 
Vente sur surenchère du sixième, aux saisies 

immobilières du Tribunal de la Saine, le 28 juillet 
1859, deux heurt s:de relevée, 

.Droit au^oail emphytéotique jusqu'au 20 juin 
1903, d'un TERRAIS! avec constructions, sis à 
Boulogne (Seine), avenue de la Peine, 70 et 72, 
d'une contenance de 400 mètres environ.—Revenul 
net susceptible d'augmentation, 1,000 fr. — Mise! 

CHAMBRES ET ETUDES Dl NOTAIRES, 

mWW H BILLE FERME, 
A vendre pour sortir d'indivision, le lundi 29 

août 1859, dix heures du matin, en l'étude de 
M'dlIVERLAtX, notaire à Maubeuge, une 
vaste et belle FERfflE, dite de Forest, sise à 
Hautmont, près Maubeuge (Nord), comprenant bâ-
timents d'exploitation et 172 hectares 38 ares 87 
centiares de très bonnes terres, pâtures et prai 
ries, dont 169 hectares d'un seul tenant. Gram 
centre industriel, situation très favorable pou 
l'écoulement des produits, à deux kilomètres dès 
stations de Maubeuge et Hautmont (chemins de fer 
du Nord et de Mous), belles routes. 

1! y a eu offre non acceptée de 12,000 francs de 
fermage annuel pour neuf ans et de 14,000 francs 
pour les neuf années suivantes, outre 6,000 francs 
d'amélioration par chaque période. 

Mise à prix fixée par jugement : 330,000 fr. 
Grandes facilités de paiement. 
S'adresser : 1° à M* «HJVKailiAUX, notaire 

à Maubeuge; 2° et à Mss Paul et Gauchet, avoués 
a Avesnes. .(9609;* 

SOCIETE FERMIÈRE 

DE M FORDBRlk DE CARONTE 
ET DES 

MUES DE LA lÉDÎTÉRiÀKÉl 
Le gérant prévient MM. les actionnaires en re-

lard d'opérer le dernier versement appelé, que 
leurs actions, dont les numéros suivent, seront 
vendues à la Bourse de Paris le 12 août prochain») 
et jours suivants s'il y a lieu, par le ministère de 
M. Ledoux, agent de change demeurant à Paris, 
rue de Provence, 72, et ce, à leurs risques et pé-

ril s, conformément à l'article 17 des statuts. 

4C0 
675 
925 

2,125 
2,325 
3,025 
3,125 
»,80O 
3,925 
4,275 
4,450 
7,97 
8,050 
8,325 
8,525 
9.575 
9,825 

376 
651 
776 

2,051 
2,226 
3,001 
3,101 
3,776 à 
3,901 à 
4,226' à 
4,376 à 
7,876 à 
8,026 à 
8,226 à 
8,501 à 
9,526 à 
9.801 à 

10,301 à 10,32? 
10,526 à 10,575 
10,676 à 10,725 
10,826 à 10.925 
11,026 à 1 i ,050 
11,076 à 11,125 
12,076 à 12,100 
12,301 à 12,3 
12,351 à 12,375 

à 12,5c0 
à 12,975 
à 33,050 
à 13,125 

13,176 à -13,'âOO 
13,251 à -13,275 
16,451 à 16,475 
17,576 à 17,750 
17,80! à 17,825 
18,001 à 18,025 
18,376 à 18,400 
18.426 à 18,450 
18,776 à 18,85 
19,026 à 19,100 
23,101 à 23,175 
23,776 à 23,875 
23,926 à 23,950 
24,226 à 24,250 
24,276 à 24,300 
24,701 à 24.775 
24,976 à 25,000 

426 
12,926 
13,026 
13,076 

25,311 à 25,330 
25,441 à 25,450 
ri,461 à 2g,470 
25,631 à 25,65 
25,771 à 25,790 
25.811 à 25 840 
25,861 à 25,870 
26,091 à 26,H0 
26,361 à 26,400 
26,481 à 26,510 
26,661 à 26,910 
27,001 à 27,110 
27,131 à 27,150 
27,221 à 27,240 
27,281 à 27,310 
29,001 à 29,ti20 
29,181 à 29,190 
29,301 à 29,330 
29,341 à 29,36(J 

29,701 à 29,7lu 
32 901 à 33,000 
33,131 à 33,311 

13,381 à 33,480 
33,761 à 33,780 
33,991 à 34 010 
34,041 à 34,060 
34,091 à 34,120 
34,491 à 34,570 
35,001 à 3.1,020 
35,031 à 35,040 
35,391 à 35,410 
35,841 à 35,90u 
35,911 à 35,920 
35,931 à 36,050 
36,161 à 36,210 
36,261 à 36,360 
36,511 à 36,530 
36,611 à 36 660 

37,651 à 37,690 
37,701 à 37,710 
37.741 à 37,750 
37,771 à 37,790 
37,801 à 37,840 
37,881 à 37,920 
38,531 à 38,540 
38,791 à 38,800 

.38,811 à 38,830, 
Le gérant, B. LEFÈBVRE etO 

38,861 à 39,000 
39,081 à 39,40 ) 
39,501 à 39,800 
39,901 à 40,i 00 
40,241 à 40,260 
45,351 à 45,375 
45,401 à 45,425 
47,026 à 47,075 
49,021 à 49,040 
49,526 à 49.130 
-49,201 à 49,205 
49,246 à 49.255 
49,2 M à 49,285 
49,366 à 49,370 
49,381 à 49,390 
49,498 à 49,500 
49,506 à 49,510 
49.556 à 49 560 
49,596 à 49,620 
49,6ii à 49,645 
49,821 à 49,825 
49,871 à 49,895 
51,806 à 51,875 
51,896 à 51,905 
51,966 à 51,970 
51,976 à 51.980 
51,99t à 52,000 
52,616 à 52,620 
52,626 à 52,650 
52,851 à 52,85a 
65,010 à 65,013 
65,ul6 à 65,017 
65,056 à 65,067 
65,138 à 65,142 
65,155 à 65,156 
65,186 à 65,187 
65,281 à 65,205 
65,301 à 65,400 
65,407 à 65,409 

65,414 
65,420 à 65,429 
65,440 à 65.441 
65,445 à 65,449 
65,841 à 65,845 

65,849 
65,952 à 65,961 

liiiÂ^isliiîll DE ilîlilICILil 
de l'ancienne société Bordelaise et Bourguignonne, 

ci-devant rue Richer, 22. 
Présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonne-Nouvelle, n° 20. 
VINS ROUGE ET BLANC 

A [){} CSSIIHK» LE LITRE, 
à HOfr. la pièce, 50c. lagr. bllodelitre 40c, la bllc. 
à 135 — 60 — 45 — 
à 150 — 70 — 50 — 
à 180 — 80 — 60 — 

Pour Ses Vins supérieurs d'entremets, de dessert, 
liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les" tarifs. 

M0RT0-IH8ÊCT0 m 
STRUCTION COMPLÈTE 

DES PiiCES, PUNAISES, 

FOURMIS, CHENILLES, VERS, MOCCHES ET DE TOUS 

INSECTES NUISIBLES. Emploi facile. Flacon 50 c.— ' 
Rue de liivoii, 68. Se méfier des contrefaçons. I 

Aï 1 lia "U^ILïiilij Da 
Médaille à l'Exposition 

\fi. L. OHâiLâïiET 0" 
RUE DE L'ARBRE-SEC, 19, 

de 1 heure à 3. 

LACiiEfiïs DE mm 
par hypothèques ou eu spéculation 

Ht'il ttl%JV.VUi.V.t4 
par un procédé sûr et nouveau. 

(1591)* 

CODE NAP0L 
EXPLIQUÉ 

D'APRÈS LES DOCTRINES GÉNÉRALEMENT ADOPTÉES 

A LA FACULTÉ DE DROIT DE PARIS. 

Par J -J. DELSOL, avocat à la Cour impériale de Paris, docteur en droit. 

s vomuMEm MN-S°. — JPMMX* ** wn. 

Librairie de A. DURAND, rue des Grès, 7, à Paris. 

RsABLES, M îflpP 
IS DE I 

! 

5 fr. le grana iiacon ; 2 fr. 75 le 1/2 flacon avec une notice.—(Exposition universelle de 1S55.) 

LA PHABMACIS \0*«,UK. RUE DROUO'ff, J 5, A PARS H. | 

PoRïE-SiisT-MiRïiN. — Pierre Leuoir. 
&KEI.SO. — Les Moiisiue'tairrs. 
GAITÉ.— Madeleine, les Paysans. 

GlPOCE iMPF.niii.. — Les Frères île 'a Côte 

FOLIES. — En Ita'ie ! la CLirineue myst.'rieus > * 
FOLIES-NOUVELLES. —La Princesse Kr.'ik• v'-'-t r 
BOUFFES-PAUISIEN-. (Chani s-E i.-é s). _ L (iinoi' ft ■ L' 

DÈLASSESIENTS. —; F. IICIIMUS et Folichuuin i\o ■ °' ^ari. 
BEAOMAISCUAIS. — Le Vheur. 

r.uiQUE DE'L'IMP^IUTIUCE. — Exercices éqûeui e-, à S h 

HIPPODROME. — Biquet à la Houppe, gr tud ïucc'-- oi,« 
de jour. 

PRÉ CATELAN. — De 3 à 0 heures, concert par !
a
 m,,.-

gm de s spectacle et jeux divers, phototraoliio ^ d
es 

taurant. 1 ° 'J"le> café-r
es

. 

BoBEiçr IIOL'ÛIN. — A 7 heures 1[2, Soirées lantast^.,^ , 
pénenceanouvelles de M. IJamilton. tJSl-ques. i

u 

CONCERT SI'CSÂRD (Champs Elysées, derrière le p,i,; 

dustrie). — Tous les soirs, de 8 à 11 heures nili ltt" 
menade. Prix d'entrée : 1 franc. " u"'-l-rt. pra-

JARDIN MABILLE. — So-réas musicales et dansants les nnrd' 
jeudis, samedis et dimniiches. """ois, 

[ATEAU DES FLEURS.— Soirées musicales et dans 
lundis, mercredis, vendredis et dimanches an!cs '« 

Moeléiém eomm«reIal«i, — Valllltea. ~> Putoltcallons légales. 

Ventes 

VENTES PAR AtJTOKITEDS JUSTICE 

Le 18 juillet, 
En l'hôtel des Corrii>iissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(J0S) Tahies, ehaises, rideaux, ca-

napé, etc. 
(7056 Ornements en bronze, hardes 

de frinuic, etc. 
(7057) Lit. sommier, chaises, canapé, 

fauteuils, ete,. 
(7058) Comptoirs, fontaine, appareil 

à gaz, etc. 
(7059> Armoires, casiers, coffre-fort, 

commode, chaises, etc. 
(7080) Piano, taute, commode, ar-

moire, etc. 
Le 19 juillet. 

7061) Buffet, cha ses, canapé, fau-
teuils, hardes de femme, ete. 

Le -.-.0 juillet. 

(7062) Fauteuds, guér.don, chaises 
table, pendule, e.a.iapa, etc. 

(7063/ Voilure,chevai, haquet, vins 
liqueurs, eau-de-vie, meubles, e.tc 

(7064 Bureau, pendule, glace, cana-
pé, chaises, etc. 

(7065) Piano, eandé abres, fauteuils, 
canapé, guéridon, etc. 
ru'1 rte la Chaiissee-U Antin, 21. 

(7066) Table, bibliothèque, fauteuils, 
pendule, chaises, etc. 

rue Galande, 57. 

(7067) Tables, commode, biblioihè 
que, chaises, presse, etc. 

rue Favart, 2. 
(7068t Bureaux, établis, tables, chai-

ses commode, fauteuils, etc. 
A Neiiilly, 

rue de la Faisanderie, 8. 

(7069) Cheval, cabriolet, harnais, 

mCtKe.UUs-Pères,
9
, 

f7070>liocaux,flacous,comptoir, pro 
(
 duits chim ques, meubles, etc. 

le 21 juillet. 
' rue de Provence, 56. , 

r7071) Vobu.s, toilettes, comptoirs, 
(
 cl.aises, tables, etc. 

trois des quït^ 'J^laiette 4* 

D'un'aclo sous 
gs privés fait 

double à Paris le onze juillet mil 
huit cent cinquante-neul, enregis-
tré à Paria, le quatorze juillet mil 
huit cent cinquante-neuf, 1° 77, r°, 
c. i, reçu cinq francs cinquante cen-
times, sijîné Pomme}. Entre M. 
Mienne BOYER et M. Louis-Clair 
Frédériq Hfc.NRY, demeurant tous 
deux à Paris, rue Vieilte-dii-Temple, 
\ 11 appen. : Que la société en nom 
collectif pour la fabrication de bron-
zes en tous genres, sous la raison 
BOYER et HENRY, dont le siège est à 
Pari6, rue du Temple, 125, et qui 
avait été créée pour dix années, est 
et demeure uissoule à partir de ce 
jnur oiue juillet mil huit cent cin 
quante-neuf. Que M. B«}er est nom-
mé liquidateur, et que louspouvoirs 
sont donnes au porteur d'un extrait 
dudit acte pour le faire publier con-
formément à la loi. 

Pour extrait : 
^294) Signé : BOÏER. 

Élude de M< DELEOZE, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés fait 
triple à Paris le quatorze juillet mil 
nuit centeinquante-neuf, enregistré, 
iniemnu entre »»• Augusline-Cé-
leste BOZE, épouse coniractuelte-
ment séparée de biens de M. Guillau-
ui!-Joseph-Philippe H'SONNET, de-
meurani ensembleà Paris, boulevard 
duTemple,I8, et M Eugène i UBEKN, 

negoelanl, demeurant à Paris quai 
de jemmapes, 98, appert : 11 a été 
formé entre les sus-nommés une so-
ciété on nom eollecsif ayant pour 
ubjet l'exploitation d'un brevet pris 
partH"» Hiaonnct le vingt-un août 
mil huit cent cinquante-huit, sous le 
numéro 37779 , pour un nouveau 
système de four à cuire le plâ-
tra, ainsi que de tous autres bre-
vets à prendre pour le même objet 
tant en France qu'à l'étranger. La-
dite société devant durer du pre-
mier juillet mil huit cent cinquante-
neuf au vingt-un août mil huit cent 
'soixante-treize, dont M. DUBEBN 
sera seul gérant, avec pouvoir de 

concurrence de leur intérêt social 
constaté par le dernier inventaire 
Toutes publications seront faites 
alors. 

Pour extrait : 
(22ÏH) Signé DELECZE. 

D'un acte sous seings privés fail 
double à Paris le quatorze juillet 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gi-tré, résulte que : 1° M. Joseph 
LEVV et M. Isidore LEVY, marchands 
de broderies, demeurant à ^aris. 
rue Saint-Deni3, 373, ont dissous 
d'un commun accord, à partir dudit 
jour quatorze juillet mil huit cent 
cinquante-neuf, la société en nom 
collectif qu'ils avaient formée à Pa 
ns à la date du vingt quatre juin 
mil huit cent cinquante-six, pour 
exercer au siège social, susdite rue 
Saint-Denis, 373, le commerce de 
broderies sous la raison et signatu-
res sociales : A. LÉVY Frères. Que les 
Mil. Lévy sont tous deux liquida-
teurs de ladite société dissoute, avec 
tous pouvoirs d'agir soit ensemble, 
soit séparément, pour mettre à fin 
toutes choses tant actives que pas-
sives en dépendant. 

Paris, le quinze juillet mil huit 
cent cinquante-neut, 

Eugène LAFAURE. 

(2290) place du Caire, 33. 

Etude de M" GAY, huissier, rue du 
Temple, 26. 

D'un acte sous seings privés en 
date à Paris du huit juillet mitiiuil 
eut cinquante-neuf, portant celte 

mention : Enregistré à t'aris, le trei-
ze juillet mil huit cent-cinquante-
neiif, folio 98, verso, case 5, reçu 
cinq francs cinquante centinns, 
igné Pommey. U appert : que 

la société en nom collectif qui 
a existé entre MM. Edme-Augustin 
BORNE et Joseph HUBERT, négo-
ciait, demeurant l'un et l'autre à 
Paris, rua Sainte-Croix-de-la-Bre- î 
tonnerie, 40, sous la ration sociale 
BORNE et lutiERT, ayant pour ob-
jet la fabrication des encres et cira 

partir de cette dernière date, et que 
chacun des co-associés reste chargé 
de la liquidation. 

Pour insertion requise. (2293; 

Etude de M« GAY, huissier, rue du 
Temple, 26. 

D'un acte sous seings privés fait 
double à Paris le quinze octobre mil 
tiuit cent cinqu.iiiie-huit, enregisiré 
à Paris le dix huit décembre mil \ 
huil cent cinquante huit, f» 92, verso, 
case 8, reçu cinq francs cinquante 
centimes, décime compris, par Pom-
méy. il appert : que la société éta-
blie à Paris entre M. Jean-François 
HUGUES et M. André HUGUES, de-
meurant alors tous deux à Pans, r e 
Bleue, 30, sous la raison sociale HU-
GUES cousins, suivant acte sous 
seings privés fait double 4 Paris le 
vingt novembre mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré, etayant pour 
objet le commerce de ta parfumerie, 
est et demeure dissoute à partir du-
dit jour quinze octobre mil huit 
•■en cinquante-huit. Que M. Jean-
François-Hugues, l'un des associé», 
reslecharge de la liquidation, et qu'il 
pourri continuer le même genre 
d'affaires, ou toule autre opération 
ssus ia même raison HUGUES cou-
sins. 

Pour insertion requise. (2292) 

TRIBUNAL DE GOMMERGi 

AVIS. 

IsLes créancier» peuvent prendre 
gratuitement an Tribunal commu-
nication de la comptabilité de» fail-
lites qui les concernent,les samedis, 
de dix à quatre heures. 

onsentir toutes cessions partielles -ges de toutes natures, et son sié 
ou totales de brevets sous la rai on 
et la signature sociales DUBERM 

I, t.», ladite signature appartenant à 
M. Dubern seul, qui ne pourra en 
faire usage que pour les b.-.soins et 
affaires de la société à peine de nul-
lité, même au regard des tiers ; dont 
le siège est fixé à Paris, quai Jem-
mapes, 9.3. En cas de décès de M"» 
Hb'onnet au cours delà société,elle 
contî nuera entre M. Dubern et ies hé-
ritiers de ladite dame, désormais 
simples commanditaires, jusqu'à 

ge social à Paris, susdite rue Sainte-
Uroix-dc-la-Bretonnerie, 40, consti-
tuée aux termes d'uu acte sous seings 
privés, fait double à Paris le dis-huit 
juillet mil huit cent quarante-neuf, 
portant cet le mention : Enregisiré a 
Paris le vingt juillet mil huit cent 
qu iranle-neuf, folio 162, verso, case 
6, reçu cinq francs cinquante cenli-
limes, décime compris , signé : Dai-
niengau, pour une durée de dix an-
nées expirées le premier juillet pré-

sent mois, est et demeure dissoute a 

Suivant acte passé devantM«De;a-
porte, soussigné, etson collègue, no-
taires à Pans, le, s-pt juillet, mil huit 
cent cinquante-neuf, enregisiré M"1» 
Marie CRO .HET.veuve de M.Charles-
Edouard KOWALSKI, ladite dame 
négociante, demeurant à Paris rue 

Vaucanson, », et M. Auguslin-liieu-
douné LIÎVASSEUB, graveur en pier-
res fines, demeurant à Paris quai 
V.ilmy, 109, ont fortt.ô enirè é„x 
sous la raison sociale V» ko' 
WALSKI et LËVASSEUK, une socié-
té en nom collectif qui aura pour 
objet le co îimerea de toule espèce 
de pierreries et des marchandises 
ayant rapport à la bijouterie. La ,tu-
rée de cette société sera da neuf an-
nées qui ont commencé à courir le 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-neuf, et expireront à pa-
reille époque de l'année mil i

lu
p 

cent soixante-huit, i.e siège social 
sera h Par s, rue Vaucanson, a

 t
t 

M™ Ve Kowalski sera gérante'et au-
ra seule la signature sociale. 

Pour extrait ; 

(2286) Signé : DELAPORTE 

COHTOC4.TIOM8 i>K eagAKClBBS 

Ssniinvttti & ie rendre nu ïrAunn 
te commerce de Paris, salle des ets-

saifUiet dts faillUss, m M. les criât-
tiers : 

.iOMUATIOK* BE SYNDICS, 

Du sieur PICON (Pierre-François), 
commissionn. en vins à Ivry, quai 
de la gare d'ivry, 38, le 23 juillet, à 
10 heures (N° 16158 du gr.); 

Du sieur MARGUERIE ( Jean -
LLouis), bijoutier, rue Montmorency, 
'36, et faubourg du Temple, 81, le 

23 juillet, à 10 heures (N« I616I du 
gr.). 

i'aur assister à l'assemblés fianj la-

quelle M. le juge-commissaire doit le-
masitutr tant sur ta composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveau; syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces failKte», n'é-
!ant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DIOT ( Emile-Honoré ), 
md de fournitures pour modes, rue 
de Bercy, 25, le 23 juillet, à 10 heu-
res (N» 15995 du gr.). 

peur être procède, sou: le prisi-

ience de K. le jugg-commissetre, aux 
vérification et Affirmation dt leun 

créances : 

NOTA. Il B3t nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rifleatioa et affirmatioE de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics, 

CSftCUJtUATS. 

Du sieur CORDA (Charles), md de 
gants, bonnelier et chemisier, rue 
Caumarltn, 3, le 23 juillet, à 10 
heures (N° 15758 du gr.). 

s'our smenart ie rapport des syn 

ùics sur Vital de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, eu. 
s'il u a lieu, s'entendre déclarer en 

itàtwunlon, et, dens ce dernier cas, 
être Immediatetmrti consultés tant s«e 
les faits de la gestion que sur l'utilit4 
du maintien su du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que le? 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se 3eront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BENARD ( Eugène - Pierre - Fran 
ç«is), entr. de bâtiments et cou-
vreur, rue du Val-de-Grâce, n. 21, 
soot invités à se rendre le 23 juillet 
courant, à 9 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
endre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de ia gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et alilrmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance, 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° M9H du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sontinvltés à produire, danis le di-
ai de vingt jours, à dater de eejom , 

leurs litres de créances, accompagms 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, n» 

* créanciers .-

Du sieur MAITRAL (Joseph), re 
présentant de commerce, rue d-
Temple, 36, entre les mains de Mu 
Isbert, rue Montmarire, 54, syndic 
de la faillite (N- 16120 du gr.); 

Du sieur CHILMAN (Jacques-Ro-
bert-Frédéric), fabr. de chaussures, 
faubourg St Denis, 167, entre les 
mains de M. Devin, rue de l'Echi-
quier, 12, syndic de la faillite (N° 
16136 du gr.). 

Poiir, en conformité de l'article i£3 
de la loi du 28 îK«i 1831, être procect 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement vrpii 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-

f sant l'union de la faillite de la so-
c été DUDOU1T, PROUViER et Com-
pagnie, ayant pour objet te commer-
ce de lingeries et nouveautés, dont 
lesiége estboulevard deStrasbourg, 
n. 67, composée des dames Louise 
Uudouit, veuve de Aimé-Laurent-
Prosper Prouvier, et de dame Boi-
teux, veuve Dudouit, sont invités 
à se rendre le 23 juillet, à 10 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre je 
compte définitif qui sera rendu pai 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 15664 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDOND'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 

GUlLLAUME(Uippoljte), épicier, rue 
du Rocher, 17, en retard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 23 juillet, 
à 10 heures précises , au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. lejuge-commissai 
re, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux réparti-
tions de i'actif abandonné (N° 15758 
du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 26 juin 1859, 
lequel dit qu'il n'est point intervenu 
de concordat le 15 juin courant, 
entre les sieur et dame BOUCHËT 
(Marion et Marguerite-Eugénie Gra-
dot), lui ancien liquorisle, actuelle-
ment bimbelotier, elle liugère, de-
meurant ensemble, faubourg St-
Martin, 67, el leurs créanciers; 

Dit que les créanciers de la failli-
te Bouchet et femme sont en élat 
d'union, conformément à l'art. 529 
du Code de commerce, et, pour pro-
céder conformément audit anicle, 
renvoie les créanciers et les faillis 
devant le juge - commissaire (N° 

13744 du gr.j. 

nég. en nouveautés, rue du Gram' 
mont, 7, peuvent se présenter <M 
M. Lacoste, syndic, rue Chabaniii». 
8, pour toucher un dividende àe « 
pour 100, deuxième répartition ue 
l'actif abandonné (N* l5U0daéW« 

CONCORDATPAR ABANDOND'ACTIF. 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur SAUMIER (Octave), 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et afflt 
més du sieur ME1LHEURAT (Emue 
Gilbert), md de confections, rue a» 
Sèvres, 441, peuvent se présenter 
chez M. Decagny, syndic, rue u» 
Greffulhe, 9, pour toucher un w 
dende de \ fr. 65 c. pour 100, uni 
que répartition (N° 15213 du gr.î-

MM. les créanciers vérifiési et affir-

més de la société TRSS
CA

",
r
ï.,

n

e
; 

FIASSON, passementiers à st-i»'"1 

dé, impasse des Quatre-Bornes, g 
peuvent se présenter chez M.W 
let, syndic, rue Neuve-St-Augu U» 
33, pour toucher un dividende as 

1 fr. 37 c. pour 100, unique rép*1" 

tion (N° 14835 du gr.). 

———*■''* ' 

ASSEMBLÉES DO 19 «ILLET W»' 

DIX HEURES = Picard fab de et «g 
sures, ouv. - Hache, anc. neg-S. sures, ouv. - Hache, au£ -^ 
toiles, id - Fouque , épicier, , 
-Etienne, rnd de vins, id.-B^ 

jeune, marbrier, id. - » "
 1)ej 

fabr. de ressorts id. -
fermier, rem. à huit. - v9 
nég. commissionn., comv ' „ 
LéSn, mde de chaussures, 
Ventura, md de nouveautés, ^ ^ 
Rougière, tabr.de chaussure», « 

- Andrieu , ailleur. f D 

570). - Paqum, épicier, W -
après union.-Burgo» et b - jj, 

commissionn., id.-Anfl icu,
 pB 

leur, id. - Dame Morand, ne»
 de 

iogèries, id. - Larabart, fi*{j£ 
boulons, redd. de compte, 

quier, nég., id. ..-men» 

WDI: Gutin fils, ent/e^cho-
synd.-G.ron et 0*Jwr.£,

 U
J 

colats, clôt -
 Cav

; '^
ra

ies, redd< 
nés dès Pyrénées Centrales, 

rte compte. d&j 

UNE HEURE : Jf^^Ww? relier, synd. - wuuire,
 |on

-
dier, ôuv.-chonoréfi , w^, 
nier, cl0l.-Truffet. enir.

 de a
. 

ments, id. - Levabo. s, m ̂  
rapluies, id. - Brocaiu, 

épicier, id. 

L'un des |^
p

nVoM*. 

Juillet 1859, F* IMPRIMERIE DE A «UYOT, RUE KEBVE-DE&-MATHIBINS, 48. 
Certifié l'insertion «ous le 

Pour légalisation de la Signature A. GinoT. 
Le maire d>\ arrondissements 


